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AVANT  PROPOS 

 
 
 Le territoire du Tarn Nord-Ouest est apparu lors de discussions nées en prévision de la construction de la future A68 dans le cadre 
de l’association « Voie Rapide et Développement » (V.R.D.). 
Regroupant 73 communes du Nord du Tarn, cette association était pour partie l’héritière de l’ancien arrondissement de Gaillac disparu dans 
l’immédiat après guerre. 
�
 Ainsi s’est créée une dynamique portée par une réflexion prospective qui a abouti à la création d’intercommunalités de projet, soit 
en Communautés de Communes, soit en Syndicat Mixte ( Communauté de Communes et Communes).  
La signature de Contrats Espace 2000 avec le Conseil Général du Tarn, puis de Contrats de Terroir avec le Conseil Régional Midi-Pyrénées 
ont concrètement traduit les engagements coordonnés des partenaires. 
 
 Conformément à la loi d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire du 25 juin 1999, des décrets 
d’application qui en découlent, des dispositions du Contrat de Plan Etat - Région, le territoire a souhaité engager une étape nouvelle dans la 
constitution d’un terroir économiquement équilibré par la création d’un « Pays ». 
 
Ce Pays est fondé sur un développement créateur de richesses et d’emplois, mais aussi protecteur de l’environnement et du cadre 
de vie. Il est socialement et culturellement attractif tant pour les populations en place que pour celles qui viendraient s’y installer. 
Il a été construit à partir de ses acteurs qui, par leur réflexion collective, ont tracé « le pays souhaitable », à moyen et long terme. 
 
 Le diagnostic approfondi, liant analyse objective fondée sur les statistiques et la connaissance scientifique du territoire, associées à 
une vue subjective mais tout aussi « réelle » des acteurs du pays dans leur vécu quotidien, a été conçu pour faire apparaître les principaux 
enjeux : 

�  Utiliser les différences pour faire de la diversité une richesse partagée. 
�  Favoriser les solidarités pour développer le sentiment d’appartenance et multiplier les chances d’un 

développement équilibré.  
�  Créer les meilleures conditions de développement durable en facilitant l’harmonisation entre les différents 

secteurs géographiques et économiques. 
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LE PAYS NORD-OUEST DU TARN (PNOT) 
 

Le Pays Nord-Ouest du Tarn est situé en totalité dans le 
Département du Tarn. Il est porté par une association (Loi 1901) créée le 
26 juin 2001 par deux entités complémentaires géographiquement : la 
Communauté de Communes Tarn et Dadou (TED), et le Syndicat Mixte de 
Développement des Communes de l’Ouest du Tarn (SMIX). S’y sont 
agglomérées six communes du Cordais et une de l’Albigeois souhaitant 
garder une possibilité de choix définitif entre deux projets de pays 
limitrophes. 
 

 Les limites du périmètre d’étude ont été arrêtées par le Préfet de 
Région Midi-Pyrénées le 8 janvier 2002, après avis favorable de la 
CRADT en date du 29 octobre 2001. 
 

 L’association « Pays Nord-Ouest du Tarn » est dirigée par un 
Conseil d’administration composé de 18 Membres (8 représentants de 
TED, 8 représentants du SMIX et 2 représentants des communes non 
adhérentes aux deux structures fondatrices). 
Le bureau est constitué par : 
- Président :  C. PISTRE, Maire de Gaillac, Conseiller Général  
- Vice-Président : P. SALVADOR, Président du SMIX, Conseiller  
                                    Général 
- Secrétaire :  P. VERDIER, Maire de Couffouleux 
- Trésorier :   F. RODET, Maire de Graulhet 
 

Les chargés de mission des structures fondatrices et/ou de leurs 
constituants sont mis à disposition de l’association de Pays pour ses 
travaux : quatre personnes, correspondant à un temps plein, sont 
coordonnées par un chargé de mission à temps complet, pris en charge 
directement par l’association. 

 

Situation du Pays dans le Tarn  
 

 
TED et SMIX : les deux composants principaux du Pays 
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COMPOSITION DU PAYS 
 

Superficie   :    1193 km² 
Population  :  60 954 hab 
 

Communes  :               63 
Alos(1), Amarens(2), Andillac(3), Aussac(4), Beauvais 
sur Tescou(5), Bernac(6), Brens(7), Briatexte(8),  
Broze(9), Busque(10), Cadalen(11), Cahuzac sur  
Vère(12), Campagnac(13), Castanet(14), Castelnau  
de Montmiral(15), Cestayrols(16), Couffouleux(17), 
Donnazac(18), Fayssac(19), Fénols(20), Florentin(21),  
Frauseilles(22), Gaillac(23), Giroussens(24),  
Graulhet(25), Grazac(26), La Sauzière Saint Jean(27), 
Labastide de Lévis(28), Labessière Candeil(29),  
Lagrave(30), Larroque(31), Lasgraïsses(32), 
Le Verdier(33), Lisle sur Tarn(34), Livers Cazelles(35), 
Loubers(36), Loupiac(37), Marssac sur Tarn(38),  
Mézens(39), Missècle(40), Montans(41),  
Mondurausse(42), Montels(43), Montgaillard(44),  
Montvalen(45), Moulayrès(46), Noailles(47),  
Parisot(48), Peyrole(49), Puybegon(50),  Puycelci(51),  
Rabastens(52), Rivières(53), Roquemaure(54), Saint  
Gauzens(55), Salvagnac(56), Sénouillac(57), Saint  
Beauzile(58), Saint Urcisse(59), Sainte Cécile du  
Cayrou(60), Tauriac(61), Técou(62), Vieux(63).  
 

Cantons  :    10 
Cadalen, Castelnau de Montmiral, Gaillac, Graulhet, Lisle/Tarn, Rabastens, Salvagnac, Lavaur (1 commune), Albi-Ouest (1 commune), Cordes (6 communes). 
 

Communautés de communes 1 :   4 
Pays Rabastinois, Pays Salvagnacois, TED, Vère-Grésigne.  
 

�  Des communes « isolées » étudient leur adhésion ou sont en cours d’intégration dans les communautés de communes existantes : 
Castanet, Fayssac, Labastide de Lévis, Marssac sur Tarn, Rivières et Senouillac. 

�  Les 6 communes du Cordais (Amarens, Donnazac, Frausseilles, Livers Cazelles, Loubers et Noailles) qui n’ont pas fait le choix 
définitif de s’agglomérer au Pays Nord Ouest du Tarn ne font pas partie d’une structure intercommunale à fiscalité propre. 

 
 

1 : Annexe 1 : Compétences des communautés de communes et du syndicat mixte de développement des communes de l’Ouest du Tarn
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Le PNOT, ordonné autour de la voie SNCF 

Toulouse-Albi-Rodez et de l’autoroute A68,  est en 
position intermédiaire entre le Toulousain et 
l’Albigeois, pivot d’équilibre à la périphérie de la 
seconde ceinture toulousaine. 

 
Il fait partie de l’ensemble des pays en 

gestation (6 sur le département).  Il contribue à la  
réflexion globale sur l’avenir de Midi-Pyrénées porté 
à la fois par la croissance de la métropole régionale et 
par l’impérieuse nécessité de développer les zones 
périurbaines et rurales. 

 
Confronté à une évolution récente liée à 

l’ouverture de l’autoroute et à l’attraction 
nouvelle que le Pays a ainsi acquise, il doit adapter 
ses capacités sans renier son histoire et le style de vie 
qui en fait le charme. 

UNE LONGUE HABITUDE DU TRAVAIL COMMUN 
 

La Communauté de Commune Tarn et Dadou est une des premières créées en 
France, le 30 novembre 1992. 
Elle a réuni par étapes successives d’abord 19 communes, auxquelles se sont adjointes 
Gaillac en 1995, puis les communes des cantons de Lisle sur Tarn et de Cadalen 
non-membres à l’origine.  
Elle regroupe maintenant 24 communes, plus de 40 000 habitants, organisée autour 
des trois pôles de Gaillac, Graulhet et Lisle sur Tarn. 

 

Le Syndicat Mixte des Communes de l’Ouest du Tarn regroupe 3 Communautés de 
Communes (Pays Rabastinois, Pays Salvagnacois, Vère Grésigne), et quelques 
communes isolées, pour un total de 32 communes et plus de 17 000 habitants. 

 
Longtemps sans évolution notable, le Pays 
NORD-OUEST DU TARN doit aujourd’hui 
faire face à un nouveau défi : 
- construire une identité entre Toulouse et 
Albi,  
- s’ouvrir à l’extérieur sans faire  disparaître 
ses spécificités . 

 
Les Pays Tarnais 
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DES INTERVENTIONS COHERENTES AVEC LES COLLECTIVITES  LOCALES PARTENAIRES, 
LA REGION MIDI-PYRENEES, LE DEPARTEMENT DU TARN, L’ ETAT ET L’EUROPE 

 
2 : Annexe 2 : Bilan des initiatives antérieures conduites en matière de développement local 
 

 

 La politique d’aide à la cohérence territoriale et à 
l’aménagement du territoire initiée tant par le Conseil Général du 
Tarn que par le Conseil Régional Midi-Pyrénées ont permis de 
consolider et d’accroître la volonté locale de travail en commun : 

�  dans le cadre de la Charte du « Grand Gaillacois », deux 
contrats de terroir ont été signés et mis en oeuvre avec le 
Conseil Régional : ils couvraient les communes de TED et 
du SMIX. 

�  quatre contrats « Espace 2000 » ont été signés avec le 
Conseil Général couvrant les territoires des quatre 
Communautés de Communes.  

Les investissements réalisés ont permis de structurer 
durablement les aménagements publics (espaces et places publiques, 
équipements socioculturels et sportifs…) tant en milieu urbain qu’en 
milieu rural. 2 

�  la politique européenne menée en faveur du développement 
des zones rurales, a permis au territoire de bénéficier du 
programme Leader II. Des projets principalement axés sur le 
tourisme et la culture ont ainsi pu être exécutés. 

Par ailleurs, grâce aux contrats passés spécifiquement avec 
Lisle sur Tarn, Gaillac, Graulhet et Rabastens, la coordination, peu 
pratiquée auparavant, a commencé à s’engager. Par exemple dans le 
cadre de TED, une pépinière d’entreprises avec deux antennes (Gaillac 
et Graulhet) a été construite et est aujourd’hui opérationnelle. De 
même, dans le cadre du SMIX, un pôle d’économie du patrimoine est 
créé en articulation avec un projet de « pôle terre » de TED. 

 

Après les prémices dégagés par l’UST (Unité de Séjour Touristique) et V.R.D. (Voie Rapide et Développement) cette collaboration 
entre ces partenaires a été le ferment et le fondement d’une habitude maintenant bien ancrée d’ouvrir la réflexion vers les zones 
proches et d’en assumer les complémentarités. 
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UNE ORGANISATION INTERCOMMUNALE 
COMPLEXE 

 La multiplicité des intercommunalités se 
traduit par les participations de chaque 
commune à des regroupements qui ont fait 
naître des solidarités mais aussi des 
différenciations marquant le territoire : 
- SIVOM 
- SIVU (adduction eau potable, électrification, 
assainissement, aménagement hydraulique, ordures 
ménagères, défense de riverains de l’Agout, RPI, 
transport à la carte, amélioration habitat, équipement 
sportif, réseau d’écoles, péri scolaire, OPAH, voirie…) 

La complexité de l’organisation territoriale est un  
obstacle à la connaissance par les citoyens de la 
réalité des interconnections entre collectivités. 
Elle réduit le sentiment d’appartenance et diffuse 
une impression d’absence de  volonté collective 
cohérente. Elle rend parfois plus difficile l’exerc ice 
de la démocratie locale. 
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La densité de population est suffisamment forte pou r constituer un socle solide de 
développement.  
Les habitants sont répartis de façon suffisamment é quilibrée pour garantir des capacités 
nouvelles de réaction à une ouverture économique et  sociale . 

UNE EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE DIFFERENCIEE 
 

Le Pays Nord Ouest du Tarn connaît depuis 20 ans une augmentation constante de 
population (+3,1% entre 82-90 et +2,9 % entre 90-99). Elle est due à un solde migratoire 
positif (+0,45% plus élevé que celui du Tarn 0,1%) qui compense le solde naturel négatif  
(-0,1% identique à celui du Département). 
Le solde migratoire tend cependant à s’affaiblir sur les 10 dernières années (0,45% entre 90-
99 contre 0,52% entre 82-90). 
La croissance démographique de 0,31% entre 90-99 (0,39 entre 82 et 90) est supérieure à 
celle du département. 
 

Au niveau de la répartition de la population, les 6 communes les plus peuplées (Graulhet 
première ville du territoire, Gaillac, Rabastens, Lisle sur Tarn, Marssac, Couffouleux) 
concentrent plus de la moitié de la population du Pays. Graulhet et Gaillac en représentent à 
elles seules 38 %. 
La présence de petites villes est un facteur important d’équilibre du territoire : le maillage 
ainsi constitué contribue à maintenir ou à développer des services de proximité et favorise 
les liens forts entre zones rurales et zones à tendance urbaine. 
 

La variation de la densité de population traduit une diversité de situations micro-locales : 
- une augmentation sensible dans la vallée du Tarn et ses abords. Les communes 
situées de part et d’autre de l’autoroute ont connu les plus fortes hausses de population. 
En valeur absolue sur 10 ans : Gaillac (+695 habitants), Rabastens (+351), Lagrave 
(+324), Brens (+234), Marssac (+198). 
- une diminution aux marges sud et nord en liaison avec une évolution économique 
difficile sur le graulhétois  (Graulhet enregistre une très forte baisse de population : -860 
habitants) et une déprise agricole importante touchant les coteaux du montmiralais et du 
salvagnacois. 

 

Répartition
population

1999
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L’analyse des évolutions démographiques montre par ailleurs une situation contrastée, à 
savoir : 

- la rive droite du Tarn a un solde naturel négatif alors que la rive gauche est en 
positif. L’espace nord de l’autoroute cumule plusieurs handicaps : faible part des  
-20 ans (-18%), une forte proportion des +75 ans (+18,6%) et une faible densité 
dans les zones purement rurales (présence de la forêt de la Grésigne sur une bonne 
partie de cette zone) 

- le solde migratoire est largement positif notamment pour les communes situées 
aux abords de l’autoroute A 68. Par contre pour le Graulhétois, le départ physique 
de population active et de jeunes en raison des crises successives de l’industrie du 
cuir, n’est pas compensé par l’apport de nouveaux arrivants. 

 

Globalement, le territoire connaît une tendance au vieillissement (28% ont plus de      
60 ans) supérieure au niveau national (21%), avec : 

- une baisse des -30 ans (-15,6 % au dernier recensement), notamment un net 
recul des -20 ans, forces vives du territoire dans 15 ans (représentant actuellement 
22,2%). Le territoire est plus jeune que le département dans sa globalité avec 
cependant des différenciations : les communes les plus jeunes sont celles du 
croissant Est et Sud Est 
- une augmentation des +30 ans notamment des +45 ans (+19,6 %). Ce 
phénomène est du à l’arrivée de nouvelles populations (familles et populations 
actives). 
- une explosion du nombre des +95 ans (+105,5 %). 

 

La pyramide des âges permet d’estimer que dans 10 à 15 ans, la tranche de population 
en âge de partir à la retraite sera égale ou supérieure à la tranche des 20-30 ans. 3 
Cette évolution pourrait être irréversible si aucune action volontariste n’est menée. Il 
convient de : 

- se doter des moyens d’observer les mouvements de population. 
- de rester vigilant quant à l’évolution démographique de Graulhet par rapport à  
  Gaillac qui a de fortes probabilités de devenir le bourg le plus important d’ici 10 ans. 
- d’accompagner les multiples dichotomies démographiques à savoir : communes 
   rurales - communes urbaines, espaces nord-est et espaces sud-est. 

Aucune des parties constituantes du Pays n’a un dyn amisme interne suffisant pour entraîner l’ensemble.  
Mais la conjonction d’un attrait du territoire pour  des populations nouvelles et d’un redressement dém ographique qui a suivi une longue période de stagna tion 
et de récession, est un élément déterminant d’un ch angement démographique récent. 
 
 

 

 

 3 : Annexe 3 : Pyramide des âges  
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LES ZONAGES 

 
�  Le Pays NOT est couvert pour partie par des zones d’attribution 

d’aides des Fonds Européens : 
 

- Zone Objectif 2 : hors la majeure partie liée directement à 
la présence de l’autoroute A 68 et la commune de 
Giroussens, les autres secteurs sont éligibles. 

 
- Zone Leader + : le Pays est éligible dans sa totalité  

 
 
�  L’Etat  intervient avec la Prime d’Aménagement du Territoire 

(PAT). 
 

 
P.A.T. Industrie 

 
Zonage Leader+ 

 
Zone Objectif 2 
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�  Des projets sont en cours d’élaboration, en association avec d’autres territoires tarnais et avec les départements limitrophes (Tarn et Garonne 
et Aveyron) : en particulier un projet de Parc Naturel Régional Causse / Quercy / Aveyron. 
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Diagnostic territorial 

 
 
 
 

Nord-Ouest du Tarn 
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Le diagnostic territorial est fondé sur trois éléments essentiels : 
 
  ��� �  La présentation par les deux structures fondatrices de l’association de pays d’une analyse territoriale pour la préparation du 
contrat de plan Etat/Région en 1999. 
 
  ��� �  Les données issues du recensement général de la population 1999 et du recensement général agricole 2000, indiquant des 
éléments objectifs, quantitatifs et qualitatifs indispensables. 
 
  ��� �  Les conclusions tirées de l’étude menée avec le soutien technique de la SCET. Cette étude a été réalisée avec la participation 
d’un nombre important de citoyens habitant et/ou travaillant dans le Pays Nord-Ouest du Tarn 4 : 
 

- soit sous forme de réunions thématiques ayant pour objet de reconnaître les ressources, opportunités, handicaps et 
menaces du territoire dans le cadre de la réflexion et de la connaissance personnelles des participants, 

 
- soit sous forme d’interviews de personnes (essentiellement chefs d’entreprises) n’ayant pu participer directement 
au travail collectif, mais dont la réflexion était considérée comme importante pour l’équilibre et la fiabilité des 
conclusions.  

 
 
 Ce diagnostic a été mis en œuvre sur une longue période, en liaison avec des priorités et des actions menées par les structures 
constituant le pays et/ou d’autres structures présentes sur le terrain. Ses étapes successives ont permis l’enrichissement et le partage du 
document final. 
 
 Il est issu de la conjonction : 

- des réflexions menées par les élus, les acteurs économiques, sociaux, associatifs et par tous ceux qui concourent à la construction des 
divers éléments de la vie quotidienne, 

- des conclusions proposées par les bureaux d’études (SCET et AGATE * ), des contributions de services de l’Etat, du Conseil Régional et 
du Conseil Général, appelés à apporter des éléments statistiques « plus objectifs » et complémentaires à la vision « plus subjective » des 
acteurs. 

 
 

4 : Annexe 4 : Modalités d’élaboration du diagnostic 
*  : Une étude spécifique sur le développement durable de l’économie du PNOT a été réalisée avec le concours de cette agence. 
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- A - HANDICAPS DU TERRITOIRE 
 

I - UN AMENAGEMENT DU TERRITOIRE INSUFFISANT 
 

Une double évolution divergente pèse sur l’aménagement de 
ce territoire : 

 

��� �  la bipolarisation entre le Gaillacois et le Graulhétois, qui 
ne s’est pas traduite, jusqu’à leur réunion au sein de TED, par une 
interactivité et une complémentarité entraînant l’ensemble des zones 
vers un développement cohérent et coordonné. 

��� �  un déséquilibre entre des zones urbaines en 
développement avec des ressources fiscales relativement importantes 
et des équipements collectifs croissants – même s’ils sont encore 
insuffisants - et des zones rurales sous équipées, aux capacités de 
financement limitées, au patrimoine occupé en quasi-totalité, réduisant 
ainsi les possibilités d’implantation de populations nouvelles. 
 
 S’y ajoutent d’autres facteurs d’hétérogénéité : 
 

 ��� �  des fiscalités communales disparates, entraînant des 
concurrences entre collectivités, 
 ��� �  une maîtrise insuffisante du foncier, tant pour 
l’urbanisation raisonnée que pour la protection des terres en vue de  
l’installation de jeunes agriculteurs. 

��� �  une dynamique de la construction et une pression sur le 
secteur de l’habitat non maîtrisées. Entre 1990 et 2000, le territoire 
du Pays Nord-Ouest du Tarn enregistre une nette progression de la 
construction avec un taux d’évolution de logements autorisés de 144%, 
nettement supérieur à la moyenne départementale s’élevant à 106%. 
Les zones qui connaissent la plus forte dynamique de construction sont 
la zone centrale du Pays le long de la vallée du Tarn et dans le sud, la 
commune de Graulhet. 
 

 

Evolution des logements autorisés
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II – DES EVOLUTIONS ECONOMIQUES DIFFERENTES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le pays est organisé autour de trois zones : 
 ��� �  une zone d’agriculture forte au nord et au centre, grâce notamment au vignoble de Gaillac, regroupant AOC, vin de pays et vin 
de consommation courante, mais avec une régression importante du nombre d’emplois, agricoles et artisanaux. 
 ��� �  un pôle historique industriel en déclin autour du Graulhétois (84 établissements pour 700 emplois), fondé sur une quasi 
monoproduction liée au cuir (mégisseries et maroquineries) en difficulté : approvisionnement aléatoire, coût élevé, forte concurrence de pays 
producteurs de peaux. 
 ��� �  une région en développement diversifié dans la vallée du Tarn, autour de Gaillac et de Rabastens sur la rive droite, et de Lagrave-
Marssac-Florentin sur la rive gauche. 

 

Le secteur secondaire, malgré une réduction de 23% des entreprises industrielles, tient une place essentielle dans la vie économique de ce 
territoire. Il représente plus de 30 % des entreprises du pays. 
Ces dernières sont constituées en majorité de petits établissements (94% ont moins de 10 salariés) 5. 
Dans ce tissu de PME /PMI, l’industrie des biens de consommation (cuir, habillement, édition, impression, deuxième transformation du bois) 
tient une place non négligeable avec 29,7 % des emplois. 
 

Si la mixité des productions traditionnelles et des productions innovantes apporte de la valeur ajoutée au territoire, le développement 
de nouveaux créneaux industriels (notamment mécanique, construction, plasturgie) et l’accueil de nouvelles activités se heurtent à des 
conditions difficiles : 

- refus par une partie de la population des contraintes liées 
au développement d’activités industrielles, y compris non 
polluantes 

- immobilier d’entreprise insuffisant, zones d’activités 
occupées ou ne répondant pas aux attentes des entrepreneurs et 
/ou aux normes liées au développement durable. En effet, les 
deux pépinières d’entreprises existantes (Gaillac et Graulhet) 
sont quasiment complètes. Globalement sur le pays, les capacités 
d’accueil d’entreprises sont limitées puisque la surface disponible 
de parc d’activité représente 46, 92ha sur un total de 118,35ha, 
soit 40% 6 

- main d’œuvre qualifiée et structures de formation 
(surtout professionnelle) insuffisantes, adaptabilité limitée par 
manque de formation de proximité.  

 5 : Annexe 5 : Répartition des emplois par secteur d’activité détaillé 
6 : Annexe 6 : Recensement des parcs d’activité 
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Le tourisme : un secteur fragile 
L’activité touristique est marquée par une trop forte saisonnalité et un manque de structuration et d’organisation de la filière.  
Malgré un potentiel important et la proximité de centres attractifs reconnus (Albi, Cordes…) ou en création (Cap Découverte à Blaye-les-
Mines) : 

- les capacités d’accueil sont irrégulièrement implantées, hétérogènes et insuffisantes. Les cantons de Castelnau de Montmiral et de 
Gaillac concentrent 54,3 % des hébergements touristiques dont 57% des chambres d’hôtes, 50% des hôtels et 57 % de l’hôtellerie de plein air. 
Le pays manque d’équipements en hôtellerie traditionnelle (5 % du parc) et d’hôtelleries de plein air de grande capacité (seuls 5  
établissements ont plus de 50 emplacements). 

- La promotion, malgré des efforts entrepris depuis plusieurs années avec la publication des brochures DECOUVERTES Tarn Nord 
Ouest et des actions en direction des marchés de proximité (notamment  Toulouse), n’a pas encore réussi à faire naître une notoriété 
satisfaisante des richesses patrimoniales, naturelles, gastronomiques, sportives, de détente… 

- La commercialisation de produits touristiques en direction des groupes et de la clientèle individuelle de proximité est, en dehors de 
Gaillac, quasi inexistante.  
Seule la centrale de réservation départementale LAT est habilitée à commercialiser des produits touristiques en liaison avec les offices du 
tourisme du territoire.  

 
Répartition des hébergements touristiques par cantons (données 2002) 
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III- UNE SITUATION DE L’EMPLOI PREOCCUPANTE 
 

Le Pays Nord Ouest du Tarn connaît depuis 10 ans une hausse de 
la population active globale (+1,8 %). Toutefois, son taux 
d’activité (signe du dynamisme économique) est plus faible que la 
moyenne nationale (49,9 % contre 55%) et son taux de chômage  
(15,6%) tend à augmenter (+37,4 %). Il est un peu supérieur à 
celui du département. 
Cette évolution du chômage touche une population âgée (les + 50 
ans). On enregistre par contre une baisse du chômage chez les 
jeunes (15-24 ans) due à l’allongement de la scolarisation et des 
études, ainsi qu’à l’élévation du niveau de formation (réduction 
notable des sans diplôme -29,9 %). Il existe des disparités sur le 
territoire avec une amplitude de chômeurs qui va de 9 à 18,3%. 
Les communes de Graulhet, Briatexte, Salvagnac, Montdurausse, 
Saint-Urcisse, Fenols et Lasgraisses sont les plus touchées. 
Briatexte, Graulhet et le sud du PNOT correspondent également à 
une localisation importante des sans diplômes et diplômes 
inférieurs au Bac7. 
 

Face à un taux de chômage encore fort, les élus et les partenaires 
institutionnels se sont mobilisés pour apporter des débuts de 
réponses en développant des structures d’accueil, traits d’union 
entre les demandeurs d’emplois, les employeurs potentiels et les 
organismes de formation. 

Il existe actuellement deux structures, véritables services de proximité qui répondent à la demande des usagers, il s’agit : 
- du Relais Emploi Développement (RED) mis en place sur Gaillac et ensuite sur Graulhet par la Communauté de communes Tarn et 

Dadou, qui a pour mission d’assurer l’accueil et la coordination des services agissant en faveur de l’emploi, de la formation et de la 
création d’entreprises ; 

- de l’Espace Rural Emploi Formation (EREF) à Rabastens, créée par la Communauté de communes du pays Rabastinois, qui est une 
structure d’accueil des demandeurs d’emploi et des entreprises. 

 

7 : Annexe 7 : Répartition spatiale des niveaux de formation : part des diplômes supérieurs ou égaux au Baccalauréat en 1999 
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 Le Pays Nord-Ouest du Tarn enregistre par ailleurs depuis 10 ans une 

baisse du nombre d’emplois (-7%) 8. Cette dégradation est deux fois 
plus forte que celle enregistrée sur l’ensemble du Département et 
affecte plus particulièrement l’emploi non-salarié (-23,4 %). 
La réduction du nombre d’exploitations (en particulier viticoles) et 
d’entreprises du travail du cuir et peaux, qui aujourd’hui atteint ses 
limites d’équilibre, a contribué à cette situation. Celle-ci a été 
aggravée par deux facteurs : 

- l’attractivité exercée par le territoire qui amène une 
augmentation de population sans pour autant bénéficier d’un 
accroissement du nombre et de la qualité des emplois offerts 

- l’augmentation du phénomène des migrations pendulaires 
(plus de 13% des actifs travaillent hors département 
notamment en région toulousaine). 

 
Le Pays Nord Ouest du Tarn compte, en 1999, 6 principaux pôles 
d’emplois 8 qui représentent 70% des emplois du territoire : en tête 
Gaillac avec 4 799 emplois devançant depuis une dizaine d’années 
Graulhet (4 370). 
Sur la plupart des communes de la plaine du Tarn, les créations 
d’emplois compensent les disparitions, Gaillac en gagne même +550. 
Par contre, les pertes d’emplois sont conséquentes sur le Graulhétois 
(- 2000 emplois en 10 ans soit plus de 32%). 
 Il conviendra de se donner les moyens d’anticiper et de maîtriser les 
évolutions de l’emploi, notamment sur les zones sensibles comme le 
graulhétois. 

 

 

8 : Annexe 8 : L’emploi par commune : répartition et évolution (1990-1999) 
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9 : Annexe 9 : Répartition de la population par Catégories Socioprofessionnelles 
 

On peut observer par ailleurs une modification de la répartition de 
la population active par Catégories Socio-Professionnelles 
(CSP). 
La part des agriculteurs est en nette régression depuis 10 ans  
(-39,5 %) tout comme les ouvriers (-13,4%) et les artisans-
commerçants-chefs d’entreprises (-8,4%) qui ont subi l’effacement 
progressif du tissu industriel local 9.  
Par contre, l’émergence des professions intermédiaires et cadres, 
due au développement de nouveaux secteurs d’activités (agro-
alimentaire, plasturgie, pharmacie, chimie …), amène des 
compétences nouvelles sur le territoire mais engendre de nouveaux 
besoins (mode de vie et attentes en terme de services). 
 
Le territoire assiste à une tertiarisation des emplois (56% en 1999 
contre 44% en 1990), l’industrie perd 9% de ses emplois 
(notamment cuir et peaux), la construction se maintient (7,5%). 

 
Poids des secteurs d’activités dans l’activité globale du PNOT 

 

Plus de 1 000 établissements sur les 2 692 du Pays relèvent du secteur des services. Les créations d’entreprises y sont particulièrement 
importantes. 
Ce sont les emplois liés à la création d’équipements associés à l’évolution de la démographie (maisons de retraite, personnel de santé et 
d’aides à domicile) qui dominent avec 42,8%. 
Les emplois de services aux entreprises et aux particuliers sont également en progression.  
 
Le Pays connaît par ailleurs un développement des emplois dans le domaine des transports soit +7,7% de ceux du secteur des services et 
20,9% des emplois totaux des transports tarnais. 
La tertiarisation de l’économie est également due au développement du tourisme qui représente un nombre important d’emplois (notamment 
400 dans l’hôtellerie et la restauration). Malheureusement la plupart sont saisonniers. 
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IV - DES SERVICES ET EQUIPEMENTS INSUFFISAMMENT ADA PTES AUX NOUVEAUX BESOINS 
 

Si durant la longue période de stagnation démographique et économique, les services et équipements ont été considérés comme suffisants, 
aujourd’hui, l’arrivée de plus en plus massive de populations exogènes aux habitudes différentes, aux attentes et aux exigences nouvelles fait 
apparaître la nécessité de compléter dans de courts délais les services et équipements existants. 
 

 - Services à l’enfance 
Deux Relais Assistantes Maternelles (RAM) couvrent la majeure partie du territoire (TED, cantons de Castelnau de Montmiral, de Salvagnac 
et de Cordes). Les services de garde des plus jeunes enfants sont insuffisants si l’on considère le nombre actuel de structures de type crèches 
(4), haltes garderies (3), jardins d’enfants (4). De même, les lieux d’accueil extra-scolaires méritent d’être développés sur certains secteurs et 
pour certaines tranches d’âges 10. 
 

 - Services aux personnes 
Plusieurs structures interviennent dans le secteur des services à la personne sur l’ensemble du Pays. Si l’on peut noter que le service d’aide à 
domicile est relativement bien développé avec la présence de diverses ADMR et autres organismes (associations, CCAS), d’autres services 
tels que les soins, le portage de repas ou le transport à la demande apparaissent insuffisants, notamment dans la partie nord. Le maintien et le 
développement de ces services ainsi que des équipements d’accueil en faveur du 3ème âge est une composante à prendre en considération, 
d’autant plus que le Pays Nord-Ouest du Tarn comptabilise une proportion relativement importante de personnes âgées. Pour aller dans ce 
sens, des CLIC sont mis en place dans le Département. Deux d’entre eux comprenant des communes du Pays sont labellisés. �
 

 - Services de santé 
Les professionnels de la santé (médecins généralistes, infirmiers, masseurs/kinésithérapeutes, dentistes, médecins spécialisés) sont 
principalement concentrés dans les chefs lieux de canton. Il en est de même pour ce qui concerne les établissements et commerces liés à la 
santé (hôpitaux, pharmacies…). 
 

 - Equipements d’enseignement - formation 
Le territoire est bien pourvu en écoles maternelles et élémentaires avec notamment la présence d’écoles dans des petites communes ayant un 
faible effectif d’écoliers.  Pour la plupart d’entre elles, le maintien voire la réouverture de classes a notamment été possible par la réalisation 
de RPI.  Malgré la présence de collèges (dont 3 publics et 2 privés situés à Gaillac, Graulhet et Rabastens), une insuffisance apparaît en 
termes de capacité d’accueil. Il en est de même en matière de formations professionnelles et techniques de niveau bac et post-bac ainsi que 
des formations continues diplômantes, bien que le territoire compte des structures de formations spécialisées (maison familiale d’éducation et 
d’orientation à Gaillac, centre de formation professionnelle agricole de Brens, centre de formation professionnelle des industries du cuir à 
Graulhet). Pour pallier ce phénomène, l’ouverture d’un deuxième collège sur le territoire est à l’étude et une organisation des partenaires est 
entreprise en vue d’une meilleure identification des besoins et de l’adéquation formation/emploi. 
 
10 : Annexe 10 :  Etablissements du territoire accueillant des enfants 
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V - UNE MUTATION DES POPULATIONS A MAITRISER 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le territoire a peu évolué pendant la dernière génération ; seules 
les années 90 ont été une période de transformations, 
essentiellement liées à la mise en circulation de l’A 68. 

 
Depuis l’ouverture de l’autoroute Toulouse / Marssac / Albi, 
progressivement d’Ouest en Est, une pression démographique de 
plus en plus diffuse mais intense s’est développée sur la plus 
grande partie du pays avec des changements dans les mentalités et 
des résistances naissantes : 

 
� cohabitation ruraux / néo ruraux / néo urbains / urbains parfois 

difficile. Les attentes, liées à des habitudes et des modes de vie 
différents (souvent plus exigeantes de la part des nouvelles 
populations), sont diverses et parfois contradictoires. 

 
� résistances réciproques, liées à la difficulté d’appréhender un 

avenir plus incertain (économie en voie de transformation et de 
diversification, environnement social fondé sur des attentes 
anciennes, multiplicité des changements affectant la vie 
professionnelle et sociale…). 

 
� risque de développement de «cités dortoirs», la population 

nouvelle s’implantant hors capacité préalable d’emploi dans la 
zone ou dans les territoires proches. 

 
� équipements en décalage dans le temps, en raison de 

l’émergence tardive des ressources indispensables pour faire face 
aux investissements nouveaux. 

 

Devant un phénomène nouveau pour le territoire ( dé veloppement 
démographique lié à un phénomène de migration issu essentiellement de 
l’implantation de l’A 68 et de la pression de la mé tropole régionale), les 
résistances peuvent devenir un obstacle majeur à so n développement. 
Seule l’acceptation des contraintes liées à la maît rise et à la planification 
de ce dernier, ainsi que des politiques incitatives  y compris au niveau de 
l’urbanisme, peuvent être un socle solide pour assu rer l’avenir.  
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B – ATOUTS DU TERRITOIRE 
 

I – UN PAYS NATURE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
11 : Annexe 11 : Zonage des sites naturels du PNOT 

 
Une nature protégée 
 
Un des atouts du territoire est sa proximité de Toulouse et son long isolement lié à l’absence de liaison routière rapide avec la métropole 

avant 1993 puis l’ouverture de l’A68. 
Des paysages entretenus et variés, la permanence d’un intérêt collectif pour garantir la pérennité d’un terroir, en particulier en milieu 

rural, en ont été une des conséquences. 
L’évolution de la législation et l’intérêt maintenant partagé pour un développement durable protecteur de l’environnement induisent que 

les dégradations imaginables auparavant ne sont plus envisageables aujourd’hui. 
Des espaces naturels y sont classés et protégés grâce, notamment, à la présence de 15 « Zones Naturelles d’Intérêts Ecologiques, 

Faunistiques et Floristiques » (ZNIEFF) et de 3 « Propositions de Sites d’Intérêt Communautaire » (PSIC) 11. 
Ainsi, en conjuguant de  « bonnes pratiques » traditionnelles et des contraintes légales récentes, le territoire situé aux portes de 

Toulouse, de Montauban et d’Albi, est un pays attractif. 
 
 
Des paysages riches : les différentes entités paysagères du Pays Nord-Ouest du Tarn (selon découpage CAUE) 

 
Les collines du centre - Les collines du centre constituent une enclave rurale bordée par les plaines du Tarn et de l’Agoût. La zone est marquée 
par un relief vallonné, des paysages de polyculture et un habitat dispersé. Le seul pôle urbain de la zone est Graulhet, ville dont l’image est 
fortement liée au cuir et aux grandes usines en brique construites le long de la rivière du Dadou en raison de son activité mégissière 
traditionnelle. 
 
Les coteaux de Montclar - Situés entre le Massif de la Grésigne au nord et la vallée du Tarn au sud, les coteaux de Montclar forment un grand 
espace collinaire traversé d’Est en Ouest par la vallée du Tescou. Le paysage est marqué par des retenues collinaires, des formes bocagères 
(symbolisant une agriculture traditionnelle), des grandes parcelles plus uniformes (liées à une agriculture plus moderne), la forêt 
départementale de Sivens de 700 hectares plantés de feuillus et de conifères. Quelques parcelles de vignes rappellent la proximité de Gaillac. 
L’habitat y est dispersé avec des fermes isolées et la présence de petits hameaux ou bourgs. 
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Le massif de la Grésigne - Au nord du territoire du Pays, se trouve le massif de la Grésigne recouvert dans la partie centrale par la forêt 
domaniale de la Grésigne, plus vaste chênaie du midi de la France abritant une faune très riche. En continuité de la forêt se trouvent de 
nombreux hameaux, fermes isolées et de grandes prairies pâturées. Sur les contreforts nord du massif, des paysages de Causse sont présents 
et caractérisés par le chêne, le buis et le genévrier. En redescendant vers la plaine, des paysages de polyculture et de viticulture se dessinent. 
 

Le Gaillacois - Essentiellement situé sur la rive droite de la plaine du Tarn, le secteur du Gaillacois bénéficie d’une image forte dans le Tarn 
et se caractérise par ses coteaux viticoles.  Des éléments typiques du Gaillacois se distinguent tels que des cabanes de vigne, des maisons de 
maître, des arbres remarquables (cyprès, pins parasols). La présence de nombreuses parcelles et d’un réseau routier secondaire dense fait 
que le paysage est morcelé. 
 

Le plateau cordais - Au nord du Gaillacois, se trouve le plateau cordais, vaste plateau calcaire au relief peu accidenté. Les sols pierreux et 
les maisons de pierre de taille blanches avec des toits de tuiles canals caractérisent la zone. Aux abords de la forêt de la Grésigne, la 
présence de chênes pubescents, de murets de pierre rappellent les paysages du Causse. 
 

La plaine du Tarn - Traversée par la rivière du Tarn, la plaine du Tarn constitue un large espace ouvert sur Toulouse et Albi où les réseaux 
de communication sont implantés (A68, voie ferrée, RN…). Le versant sud est constitué de terrasses alluviales s’étageant doucement alors 
que le versant nord est beaucoup plus marqué par les collines. Des villes et villages à forte identité due notamment aux constructions en 
brique rouge sont présentes tout au long de la plaine : Rabastens, Lisle sur Tarn, Gaillac, Marssac sur Tarn. 
 

Source carte CAUE du Tarn

 
Entités paysagères 
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II - UN RICHE PATRIMOINE 

12 : Annexe 12 : Liste des sites et monuments protégés (ZNIEFF, PSIC,…) 
13 : Annexe 13 : Carte des zones de prédominances des matériaux de constructions 

Le patrimoine historique, architectural et lié aux savoir-faire traditionnels constitue l’un des atouts du Pays Nord-Ouest du Tarn. 
- Patrimoine architectural 
On trouve sur le territoire des bastides, (villes construites à partir du XIIème siècle selon un plan très régulier, comportant une place 
centrale et des rues se coupant à angle droit), des villages fortifiés dont certains sont érigés sur un promontoire rocheux ainsi que de 
nombreux autres villages de caractère. Le territoire est aussi riche en éléments du patrimoine religieux avec la présence d’églises et de 
chapelles, dont nombre sont des monuments protégés. On recense également beaucoup de châteaux datant pour la plupart de l’époque 
moyenâgeuse et de multiples éléments caractéristiques du petit patrimoine rural, tels que des pigeonniers de différents types (sur 
pilier, à tour carrée…), des fontaines, des lavoirs, des cabanes de vigne…  
Le territoire compte comme sites et monuments protégés : 6 sites classés, 40 sites inscrits, 34 monuments classés parmi les 
monuments historiques et 15 inscrits sur l’inventaire des monuments historiques 12.  
L’architecture traditionnelle locale est conditionnée par l’utilisation de deux types de matériaux de construction 13 : 
 - la brique : dans la partie centrale et sud du territoire, l’argile a été traditionnellement utilisée autant crue (torchis, briques de 
terre crue) que cuite (tuiles canal, briques). Concentrés essentiellement dans la plaine du Tarn, certains bâtiments ont été construits 
uniquement en briques. Ailleurs, ils sont édifiés avec différents matériaux et techniques. La brique est associée à d’autres matériaux : 
des pierres calcaires, des galets, des briques de terre crues. Dans cette zone, les bâtiments à colombages sont aussi très présents ; la 
brique étant utilisée pour le remplissage des murs à pans de bois. 
 - la pierre calcaire : dans la partie nord, la pierre calcaire est le matériau de construction traditionnel, caractérisé par sa 
résistance, sa facilité de taille et sa couleur claire d’un blanc jaunâtre. Ainsi, on y trouve de magnifiques maisons aux façades de 
pierres de taille blanches recouvertes d’un toit de tuiles canal sur des rangs de génoises. 
 

- Patrimoine lié aux savoir-faire locaux et aux activités économiques locales 
. L’activité du vignoble Gaillacois confère au territoire des centres d’intérêt axés autour de la production du vin. Ainsi, les différents 
domaines et châteaux viticoles, caves coopératives et structures telles que des chaînes d’embouteillage sont une composante 
importante du patrimoine du territoire. 
. Il en est de même pour la traditionnelle activité de la mégisserie et de la tannerie du Graulhétois où l’on peut voir de grandes usines 
de briques construites le long de la rivière Dadou. Le savoir-faire lié au travail du cuir est notamment mis en valeur à la Maison du 
cuir à Graulhet proposant la visite d’une ancienne mégisserie. 
. L’utilisation de la terre crue et cuite pour la construction a permis le développement d’une industrie autour de la production de 
briques cuites et de tuiles. Ainsi, de nombreuses briqueteries, ayant progressivement cessé leur activité et n’étant pas actuellement 
valorisées, sont présentes sur le territoire (Peyrole, Marssac, Rabastens, Salvagnac).  
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III– UNE FORTE IMAGE AGRICOLE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  
Malgré une économie diversifiée et complexe, la notion de «pays agricole» est la plus représentative de l’image du Nord-Ouest du Tarn.  
Très diverses, les productions agricoles obéissent aux conditions pédologiques et climatiques. 
 
Ainsi, le Pays se situe sur quatre des huit petites régions naturelles du Tarn (délimitées après la guerre) : les Causses du Quercy, les Côteaux 
molassiques, le Gaillacois, l’Albigeois-Castrais. Chacune de ces petites régions a une vocation productive : les élevages sur les sols difficiles 
des Côteaux molassiques et les Causses du Quercy, la polyculture-élevage dans l’Albigeois-Castrais, la vigne dans le Gaillacois. 
 
Comme dans l’ensemble du département, on assiste à une baisse importante du nombre d’exploitations (-37%) entre les deux recensements 
agricoles de 1988 et 2000 ; parallèlement les surfaces ont augmenté. On y recense un total de 2 115 exploitants et coexploitants (soit 20% du 
département). 
La surface agricole utilisée (SAU) totalise plus de 73 000 hectares soit 62% de la superficie totale du Pays. 
Les terres labourables représentent environ 59 000 hectares, la surface en herbe environ 4 800 hectares et celle du vignoble est d’environ 7 000 
hectares. 
 
En terme d’emplois, le secteur primaire ne représente plus que 13% du total des emplois du Pays (contre 17,6% il y a 10 ans) soit – 31%. 
Cependant, la part du secteur agricole sur le territoire est encore forte, puisqu’un emploi agricole tarnais sur quatre est situé dans le 
Pays Nord-Ouest du Tarn. 
 

Le secteur agricole du Pays génère un chiffre d’affaires de 120 millions d’euros (790 millions de francs) soit près de 30% du chiffre 
d’affaires de l’agriculture tarnaise. 
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Production viticole 

La prépondérante image agricole du Pays Nord-Ouest du Tarn est 
caractérisée par : 
 
��� �  le vignoble de Gaillac, délimité sur le terroir de 73 communes, 
membre du Pays à 65 %. 
D’abord connu pour les vins blancs, qui ont obtenu l’appellation 
d’origine contrôlée dès 1938, puis pour les vins rouges (aujourd’hui 
dominants en part de production), le vignoble produit aussi des vins 
de pays et des vins de consommation courante. 
Avec 7 000 hectares, le territoire du pays représente environ 80% du 
potentiel viticole du vin de Gaillac et 30% de la production en 
appellation « Gaillac » (seule la récolte de 3 100 hectares a été 
revendiquée en appellation « Gaillac » en 2000 représentant 30% des 
618 000 hectolitres récoltés).  
Les chefs d’exploitations viticoles ont rajeuni entre les deux 
recensements agricoles : 26% ont moins de quarante ans en 2000 
(contre 15% en 1988) et 44% ont plus de cinquante ans (contre 61% 
en 1988). 
 

On constate une forte augmentation de la surface moyenne en vigne des exploitations entre les deux recensements agricoles (6 ha en 2000 
contre 2,6 ha en 1988). Elle est due à la disparition de très nombreuses unités de petites tailles, bien que plus de la moitié aient encore une 
surface inférieure à 2 ha.  
L’agrandissement des structures et l’amélioration de l’encépagement, élément essentiel de qualité et de la valorisation commerciale, ont 
contribué à la professionnalisation des viticulteurs «commercialisants». Le développement de la mise en bouteille et de la vente directe sont les 
éléments marquants de l’évolution du mode de commercialisation des caves particulières. On assiste à une forte progression de la vente en 
bouteilles avec 56% des viticulteurs du département qui commercialisent tout ou partie de leur production à partir de l’exploitation. Les caves 
particulières commercialisent 18% de leur volume global en bouteilles (restauration, magasins traditionnels ou vente directe). La part en vrac 
(82%) est vendue aux grossistes et au négoce. 
Pour la part AOC Gaillac, le partage est équilibré entre les caves coopératives et les caves particulières. Les trois caves coopératives du 
vignoble (Labastide de Lévis, Rabastens, Técou) qui sont sur le territoire du Pays vinifient environ 50% de l’AOC Gaillac et ont vu leur part 
relative s’accroître du fait de l’abandon des surfaces par la plupart des petits producteurs viticoles indépendants. 
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Grâce à la volonté des agriculteurs, à la coordinat ion avec les politiques publiques départementales ( «Plan TARN»), une 
organisation coordonnée des filières facilite une m eilleure adaptation aux évolutions économiques actu elles.  
Cependant, l’ouverture de l’Union Européenne aux P. E.C.O., l’émergence de nouveaux pays producteurs, p articulièrement dans 
le secteur viticole, imposent un effort soutenu pou r intégrer l’innovation dans les modes de productio n et de commercialisation. 
 
 

Les efforts de qualité menés depuis plusieurs années, la mise en œuvre d’une culture raisonnée font de l’appellation «Gaillac» une des 
appellations phares des vins du Sud-Ouest. Le développement d’outils collectifs (Maison des vins, Centre technique de recherche 
«V’Innopôle», chaîne d’embouteillage partagée…), résultats d’une volonté commune des collectivités et des professionnels, concourent à 
renforcer les actions concertées sur toute la filière. 
 

� les productions végétales et animales, intégrées dans les filières tarnaises, sont déterminantes pour le maintien d’une 
 population d’agriculteurs plus importante que dans les autres régions du Tarn et assurent la maîtrise du foncier sans déprise excessive. 
 
  � l’agriculture biologique  est un des facteurs d’originalité. A l’image du Département du Tarn qui est le troisième de la 
région pour sa SAU en biologique, cette agriculture est bien représentée sur le territoire du pays. On dénombre en 2001, 42 exploitations 
biologiques sur 1 467 hectares (soit 31% des exploitations biologiques tarnaises). Les systèmes de production biologiques dominants sont les 
grandes cultures, suivis de la polyculture élevage et des bovins viande. Il faut noter que la plus grande coopérative de cultures biologiques de 
France (AgriBio Union) a son siège sur le territoire à Salvagnac, ce qui est révélateur du dynamisme de ce secteur dans le Pays. 
 
  �  Le secteur coopératif est très dynamique. Les trois coopératives viticoles du Gaillacois et trois coopératives agricoles  
(Graulhet : coopérative d’approvisionnement et de collecte, Salvagnac : coopérative de collecte et coopérative biologique) sont installées sur 
ce secteur. 
Les démarches de mutualisation des moyens humains et matériels y sont aussi très présentes : trente CUMA (Coopératives d’Utilisation de 
Matériel Agricole) regroupant plus de 950 adhérents et une dizaine de groupements d’employeurs sont répartis sur le territoire.  
Au-delà de la mutualisation de matériel, les CUMA sont depuis quelques années à l’initiative de démarches environnementales avec 
l’accompagnement de la Fédération Départementale des CUMA (recyclage de déchets plastiques agricoles, maîtrise de la pulvérisation, 
maîtrise des épandages…). 
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IV – UN ESPACE FORESTIER VALORISE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le Tarn est le premier département forestier de Midi-
Pyrénées. 

Le Nord Ouest est une des zones où les forêts, d’origine 
ancienne ou plus récente (forêts plantées pour les mines de Carmaux au 
XIXème siècle), couvrent une part non négligeable du territoire. Le 
peuplement forestier du Pays Nord-Ouest du Tarn est composé : 
- d’une zone de taillis de coteaux incluse dans la zone forestière 

naturelle de l’Albigeois, du Castrais et du Gaillacois dont le taux de 
boisement (13%), est bien inférieur à la moyenne du département 
(28%) 

- de petites forêts : la majeure partie de la Forêt de la Grésigne, la 
Forêt de Sivens et la Forêt de Giroussens 

- d’une zone de taillis de coteaux plus densément peuplée autour de 
Beauvais sur Tescou et Montdurausse (taux de boisement de 17%). 

 
Les forêts du Pays 

La Forêt de la Grésigne d’une superficie de 3 526 hectares est la forêt domaniale la plus importante du département. Les chênes y sont 
prépondérants, ce qui en fait la plus vaste chênaie du midi de la France (60% du peuplement en chênes rouvres, 15% en chênes pédonculés 
suivis par les résineux (7 à 8%) puis des essences diverses comme les hêtres…). L’Office National des Forêts en est le gestionnaire. 
Elle présente un grand intérêt pour l’accueil du public et représente un enjeu paysager et environnemental important notamment quant à la 
protection de la biodiversité et des habitats d’espèces animales. Elle est remarquable pour sa faune (populations de cerfs, de chevreuils, 
sangliers, de petits mammifères carnassiers tels que la fouine, la martre, la genette) et abrite plus d’une centaine d’oiseaux nicheurs (aigles 
bottés, circaètes, effraies, hulottes…). Sa richesse entomologique notamment en coléoptères (2 375 espèces recensées dont le Limoniscus 
violaceus rarissime) et floristique (4 types d’habitat d’intérêt communautaire) lui a permis d’être retenue comme site Natura 2000 (dont le 
« document d’objectifs » est en cours de rédaction). 
La forêt de la Grésigne a accueilli dès le XIIIe siècle une activité de verriers. Cette activité exercée par des gentilshommes verriers a vu son 
apogée aux XVIe et XVIIe siècles. Ces maîtres verriers s’approvisionnaient dans la forêt en combustible et en matière première (sable et grès) 
et les fours fonctionnaient six mois dans l’année, de l’automne au printemps. Les pièces produites dans des petits ateliers étaient ordinaires 
(mesures, bouteilles, flacons, burettes) mais toujours de couleur verte ou bleu vert. 
L’activité a décliné à partir de la Révocation de l’Edit de Nantes (1685) car la plupart de ces maîtres verriers étaient protestants. Elle a disparu 
totalement au XIXe siècle avec l’apparition de la verrerie industrielle. 



 30 

 
 

 
 
 

La transformation, actuellement limitée à quelques scieries artisanales et à des produits de Ier niveau ( pallox, bois d’œuvre, bois de 
chauffage…) doit s’adapter à une matière première e n croissance, sous peine de ne pas retenir la plus value liée à la maîtrise de la filière. 
Cette faiblesse relative peut devenir une force si les différents acteurs d’amont et d’aval savent s’a ssocier entre eux et avec des partenaires 
extérieurs, apporteurs de capitaux et de compétence s techniques complémentaires . 

La Forêt Départementale de Sivens d’une superficie de 600 hectares (feuillus et conifères) a aussi une fonction d’accueil du public et de 
loisirs (aires de pique-nique, aire de jeux, sentiers de randonnée) parallèlement à sa fonction productive. La Maison forestière départementale 
de Sivens (située à La Jasse, commune de Lisle-sur-Tarn) y organise des expositions sur la nature. L’Office National des Forêts intervient 
techniquement auprès du Département pour la gestion. 
 
La forêt de Giroussens est la plus grande forêt privée du département (590 ha). Un groupement forestier en a confié la gestion à un expert 
forestier de Toulouse. 
 
Les forêts privées représentent 17 466 hectares. Le principal handicap de la propriété forestière privée est le morcellement, les parcelles ont 
souvent une superficie inférieure à un demi-hectare. Ainsi, on recense 5 677 propriétaires de 0 à 1 hectare pour une surface boisée de 1 973 
hectares. 
Le chêne sessile représente l’essence la plus courante suivi du chêne pubescent et une petite proportion de chênes pédonculés. Les chênes 
représentent à eux seuls 80% des feuillus. Vient ensuite le châtaignier sur les terrains acides. 
Quatre essences de résineux sont présentes. Par ordre décroissant, ce sont le pin laricio, le pin maritime, le cèdre et le douglas sur les coteaux 
des Barrières (commune de Lisle sur Tarn). La répartition feuillus-résineux est d’environ 90-10. 
 
La production forestière privée, faible sur la partie des causses avec un débouché de bois de chauffage, est plus intéressante sur les coteaux 
avec une valorisation en bois d’œuvre dans des proportions pouvant varier selon le peuplement (de 10% à 30%). 
La Forêt de la Grésigne produit entre 8 000 à 10 000 m3 de bois à la vente par an (bois toutes catégories) avec un prix moyen toutes catégories 
confondues entre 23 et 30 euros (150 à 200 francs) sur pied. Les mérains ont un prix de vente largement supérieur, oscillant par m3 entre 122 
et 152 euros (800 à 1 000 Francs). La production de la Forêt de Sivens est évaluée à environ 2 500 m3 à la vente par an. 
On dénombre sur le territoire quelques exploitations forestières et entreprises de 1ère transformation (scieries). Par contre les industries de 2ème 
transformation (travail du bois et fabrication d’articles en bois, fabrication de meubles et industries diverses) sont bien présentes. Au nombre 
de 57, ces établissements occupent 200 emplois, certains ont des marchés nationaux : Palfrance (palettes) à Gaillac, Flip (meubles de cuisine) 
à Puycelsi. 
 
La forêt entre dans une phase d’exploitation accélérée en raison de l’arrivée à maturité d’une part importante des plantations : jusqu’en 
2010 - 2015, elle va offrir un fort potentiel de production brute. Ce dernier, conjugué à l’existence d’équipements de transformation, peut 
faciliter un développement équilibré des diverses catégories de produits. 
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V – UN TOURISME EN DEVELOPPEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le tourisme dans le Pays Nord-Ouest du Tarn est un tourisme de séjour plutôt familial associé à des vacances « détente » axées sur les activités 
de plein air. Il est également un tourisme de découverte avec une forte proportion de clientèle étrangère, organisé autour de visites du 
patrimoine architectural des sites, des villages de caractère et des musées.  
Le tourisme est en effet une activité à part entière qui s’appuie sur des équipements structurants, aussi bien en hébergements qu’en équipements 
de restauration. 
 
L’hébergement  
Le Pays Nord Ouest du Tarn compte 255 structures d’hébergements touristiques dits marchands pour une capacité d’accueil de 
4  529 lits. Les hébergements dits ruraux représentent l’essentiel du parc d’hébergement (81%), ce qui confirme le caractère rural de ce 
territoire. On peut noter la prédominance des gîtes ruraux plus nombreux dans le Pays Nord-Ouest du Tarn que dans les autres territoires du 
département avec 144 établissements représentant 57 % du parc du Pays (21% du parc départemental). Compte tenu de la bonne qualité des 
établissements (+40 % ont 3 épis), la  formule gîte est la plus utilisée par les touristes venant en séjour. Les gîtes sont d’ailleurs présents sur 
tous les cantons et couvrent 47 communes (70 % du territoire). 
Les chambres d’hôtes représentent 16 % du parc du Pays avec une majorité d’établissements labellisés «Gîtes de France». Les meublés 
saisonniers  labellisés « Clé vacances » sont quant à eux moins nombreux (9% du parc) .  
Bien qu’insuffisant, le parc hôtelier est cependant relativement de bonne qualité avec 61 % des établissements classés deux étoiles et quatre 
établissements sous label « Logis de France ». 
 
La restauration et la gastronomie 
Le Pays Nord-Ouest du Tarn est bien pourvu en équipements de restauration avec 68 établissements. Il existe en moyenne 1 établissement par 
commune sur le territoire. Les établissements sont concentrés principalement dans les bourgs. 50 % des restaurants du Pays se trouvent sur le 
canton de Gaillac et de Castelnau de Montmiral qui sont des pôles particulièrement touristiques et 47% sur la seule ville de Gaillac. Le Pays 
Nord-Ouest du Tarn compte entre autres 7 très bonnes tables : cinq établissements en cuisine gastronomique (trois d’entre eux sont d’ailleurs 
classés au guide Michelin 2 et 3 couverts) et deux établissements en cuisine traditionnelle (un est classé « 2 couverts » et un autre « 1 couvert » 
au même guide). Il n’existe sur le Pays Nord-Ouest du Tarn que deux fermes auberges : à Larroque et à Beauvais sur Tescou. 
Les tables d’hôtes sont en nombre limité (24) puisque seulement la moitié des établissements en chambres d’hôtes proposent également le 
service table d’hôtes. La moitié de ces dernières se situent sur le Canton de Castelnau de Montmiral et sur le Canton de Rabastens. 
Le Pays Nord-Ouest du Tarn compte également quelques producteurs (5) qui proposent des dégustations de produits régionaux (vin et produits 
gras issus du canard) sous forme de « goûters à la ferme ».  
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Resté longtemps hors des voies d’un développement industriel, sauf à Graulhet, le territoire a pu être protégé des dégâts d’une 
croissance mal maîtrisée. Aujourd’hui en phase de développement, il lui reste à s’adapter à l’évolution de la demande afin de 
programmer un développement global durable, protecteur des fondements de son attractivité actuelle : allier nature et équipements 
touristiques, équilibrer éléments permanents et saisonniers, répondre aux attentes de qualité. 

L’accueil touristique et l’organisation territorial e du tourisme 
Le Pays Nord-Ouest du Tarn compte 10 Offices de tourisme et Syndicats d’initiative bien répartis aux entrées du territoire 14. La plupart des 
structures sont ouvertes à l’année exceptées à Cahuzac, Larroque, Noailles qui ne sont ouvertes qu’en saison. La fréquentation des OTSI 
représente 68 280 visiteurs pour l’année 2001 (9 structures sur 10 ayant répondu à l’enquête) 14. Bien que les structures soient ouvertes à 
l’année, la fréquentation en saison représente plus des 2/3 du total. 
On note une évolution de cette fréquentation entre l’année 2000 et 2001 (+5%).  Les OTSI constituent des lieux d’information 
incontournables pour la plupart des touristes.  
Pratiquement toutes les structures permanentes d’accueil touristique bénéficient de matériels informatiques et ont une ligne internet. Certaines 
communes ont même réalisé leurs propres sites internet afin de valoriser leur territoire.  
 

Une partie du Pays bénéficie également de bornes multimédia d’informations touristiques (8 sites concernés dont 2 bornes sur les aires de 
repos de l’autoroute A68) reliées à une base de données départementale. 
 

Au niveau de l’organisation territoriale du tourisme, le territoire a déjà réalisé des actions communes de valorisation de son espace. Il a initié 
la réflexion autour de la réalisation de routes touristiques avec le lancement d’une étude de faisabilité autour de deux circuits sur le thème des 
bastides et du vignoble. Ces itinéraires touristiques qui sont opérationnels depuis 2001, avec une signalétique spécifique, constituent un 
élément fort de structuration de l’activité touristique de ce territoire. 
Ces circuits qui dépassent largement les frontières du Pays Nord-Ouest du Tarn puisqu’ils passent à Cordes, Penne et se prolongent vers 
Bruniquel (Département du Tarn et Garonne) s’appuient sur le patrimoine des bastides et villages de caractère, les centres d’intérêts culturels 
et les établissements viticoles (caves particulières et caves coopératives). 
 

Une politique de communication a été menée pour valoriser les sites traversés par ces circuits avec l’implantation de « panneaux image » sur 
les routes départementales signalant les sites phares du territoire (19 au total) et l’aménagement de « plaques d’informations touristiques » 
dans les sites eux-mêmes (29).  Des supports de communication dans un premier temps sous forme papier retraçant les itinéraires (cartes) ont 
été également réalisés, vite relayés par la mise en place des bornes d’informations multimédia. 
Il s’agit d’une opération pilote qui est en voie d’être déclinée sur d’autres territoires du Département du Tarn sur des thématiques différentes. 
Le partenariat engagé notamment avec le Département du Tarn va se poursuivre autour de la promotion de ces circuits associant de manière 
étroite l’ensemble des acteurs locaux du tourisme et des prestataires. 
 

14 : Annexe 14 : Typologie des structures d’accueil et fréquentation des OTSI du Pays 
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VI – UN SECTEUR ARTISANAL ET INDUSTRIEL EN MUTATION  15 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Au cours des 10 dernières années, deux évolutions du système productif caractérisent cette mutation : 
�  La perte de 23% d’entreprises dans l’industrie (notamment cuirs et peaux) 
�  Un gain de 18% d’entreprises dans les services. 

Globalement, sur la même période le nombre d’établissements reste presque identique (-1%) ce qui démontre une capacité spontanée 
du territoire à maintenir ou accueillir les initiat ives d’entreprises. 
 
Le secteur industriel est en cours de diversification tant dans le type d’activités que dans l’étendue des productions. 
Les productions traditionnelles, après une période de décroissance et de crise, paraissent avoir atteint un palier et ont capacité à se développer 
à nouveau, sur de nouveaux produits et de nouveaux marchés : Travail du cuir (mégisserie, maroquinerie), textile et confection, meubles et 
travail du bois, agro-alimentaire, imprimerie, biens de consommation. 

 
Le monde artisanal peu à peu concentré dans les zones urbaines reste un facteur de qualité de vie et une offre à valoriser dans le 
territoire et autour des bourgs.  

- Le secteur du bâtiment est en pleine expansion (500 établissements et 1 292 emplois), en liaison avec le développement de l’habitat et 
de l’économie locale : la limite à son développement est la rareté de la main d’œuvre qualifiée. Le secteur, en déficit d’image, a du 
mal à recruter. 

- Les artisans ruraux ont stabilisé leurs effectifs, aidés par l’action des collectivités locales qui ont souvent assuré ou facilité 
l’hébergement des activités. 

- L’information de la population, assurée par la Chambre des Métiers, relayée par des actions menées en coordination avec les 
collectivités (salons, brochures…) donnant qualifications et adresses, a permis de conforter l’appel aux compétences locales et le 
maintien d’un tissu adapté aux besoins.   

La proximité de « bassins de vie » (Albigeois, région toulousaine ou encore la région mitoyenne du Tarn et Garonne) et l’importante desserte 
de liaisons (routières ou technologiques) représentent pour le Pays une double influence compte tenu de sa configuration géographique. Ils 
sont également des facteurs déterminants d’une croissance à répartir et dont il faut assurer la durabilité. 

Les évolutions globalement  plus favorables dans la vallée du Tarn laissent ce pendant aux zones plus en difficultés (Graulhétois et zones 
rurales) des possibilités liées à la population rés idente, aux compétences et aux savoir-faire de la m ain d’œuvre locale. La coordination des 
actions, l’observation des transformations, l’augme ntation des capacités d’anticipation, les solidarit és nécessaires, la distribution des 
ressources, la diffusion des connaissances… doivent  donner à l’ensemble les moyens d’assurer son dével oppement harmonieux.  

15 : Annexe 15 :  Poids des secteurs d’activité et localisation des établissements 
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VII – UN PAYS D’ENTREPRENEURS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les entreprises, tant du milieu agricole qu’industriel ou des 
services, ont su trouver localement les bases d’une organisation 
efficace : 
 ��� �  La diversité des activités, hors Graulhétois, limite la 
dépendance liée à un secteur dominant et facilite l’adaptabilité du 
secteur productif aux activités de niveaux macro-économique, 
régionales et/ou locales. 
 ��� �  En secteur agricole, l’équilibre entre les coopératives et 
les agriculteurs isolés permet une réduction des coûts et une 
meilleure organisation commerciale, par exemple pour la 
viticulture ou l’agriculture biologique, en même temps qu’il 
favorise une meilleure réponse aux différents segments du marché. 
 ��� �  Pays de PMI-PME, plus que secteur d’implantation 
d’entreprises donneuses d’ordre externes, le Nord Ouest du Tarn a 
pu trouver des créateurs ou des successeurs qui ont nourri le 
développement local. C’est vrai dans le Graulhétois, mais aussi 
dans la vallée du Tarn, où les entreprises au capital non tarnais 
sont limitées en nombre comme en importance relative.  
La capacité de création est fluctuante, mais sur les 3 dernières 
années, 745 entreprises ont été créées affichant un potentiel de  
1 451 emplois. Gaillac et Graulhet en représentent 58,6%. La 
plupart des créations concernent de petites entreprises. Les 
créations sont dominantes dans le secteur tertiaire (56%) mais 
globalement elles sont peu créatives d’emplois (2 en  moyenne). 
�
�������	

���
�� ��� ��� ��
�� ��������	���� ��� �������� �	���� ��� ���
�������	�
������������������	������	

�
����������� 
��	��	
�������
��

��
����
�	��	
��	�
�
�
���
�����������������
�� ��������������
�������������	
�������������	
	�

���
���
����	���� ����	���������
��� ��	��� ��� ��
�����
��� ����� ��� 
������� ����	����� � �	��� �
��
����	����	�
� ��
� �����	��
� ���
�	�	���	�
�� �
�� ���� �	
�� �	����
�

����� ��
� �������
��
� ��� ���
�������
�� ��� �
��  �� ���	�
�
�������� !� �����
� ��
� �������	�
� ��� �����	�����
�� �� ��
� ���� 
�	�
��
��
�
������
������	�	��
 �

 
 

Entreprises
créées 

24%

8%

14%22%

32%
agriculture

industrie

BTP

commerce

services
 



 35 

VIII – UN TERRITOIRE ATTRACTIF 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
Les déplacements quotidiens vers et hors territoire 

Les réseaux de communication constituent le grand atout du 
territoire 16. Il est bien desservi par l’axe autoroutier A 68 
(Toulouse-Albi) avec cinq échangeurs, ce qui le situe dans la 
périphérie directe de Toulouse. Grâce à l’A 68, l’aéroport 
international de Toulouse-Blagnac est désormais très accessible. 
Le Pays bénéficie également d’une bonne desserte ferroviaire sur 
l’axe Toulouse-Albi, avec une augmentation de la fréquence des 
navettes en 2002. 
L’analyse des déplacements quotidiens de population fait 
apparaître qu’ils sont majoritairement internes au territoire, 
confortant la notion d’appartenance à un bassin de vie. 
 
Cependant, l’attraction des régions toulousaines et albigeoises 
est déterminante, essentiellement en raison du déficit d’emplois 
sur place.  
L’amélioration des communications, tant par l’A68 que par la 
navette SNCF Toulouse-Gaillac a deux conséquences 
complémentaires : attirer des entreprises intéressées par la 
proximité de la capitale régionale et fixer une population 
occupant des emplois à Toulouse ou Albi et habitant à moins 
d’une demi-heure de leur lieu de travail. 
  
En ce qui concerne les Technologies d’Information et de 
Communication, le territoire est bien équipé en infrastructures 
de base avec la fibre optique17 (autoroute de l’information), mise 
en place à l’initiative de la SEM E-TERRA, et l’ADSL 
(Nationale de l’information), réseau de raccordement numérique 
asymétrique18  

 
16 : Annexe 16 : Les réseaux de communication 
17 : Annexe 17 : Réseau fibre optique 
18 : Annexe 18 : Réseau de raccordement numérique asymétrique (ADSL) 
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 Un commerce dynamique 
 
Le territoire du Pays Nord-Ouest du Tarn est globalement 
bien pourvu en commerces. Ce secteur représente 12,9 % des 
emplois totaux, soit un peu moins que le taux départemental 
qui est de 13,5%. Il est constitué à 80% par de petites 
structures. 
 

La majorité des commerces se concentre sur les pôles 
urbains situés dans la partie centrale, c'est-à-dire à Gaillac, 
Rabastens, Lisle sur Tarn et Marssac ainsi que sur la ville de 
Graulhet située au sud. Les zones les plus rurales connaissent 
un sous-équipement malgré les actions des communes ou des 
structures intercommunales ayant favorisé le maintien et la 
réouverture de certains commerces ou multi-services. C’est 
notamment sur la partie Nord du territoire que les 
commerces sont le moins développés.  
 

Les différents types de commerces sont présents avec une 
majorité liée à l’alimentaire (21,15% de la part totale des 
commerces). Viennent en deuxième position les commerces 
liés à l’agriculture (17,18%) et ceux liés aux véhicules et aux 
BTP (16,78%). Les commerces liés aux équipements de la 
personne et de la maison arrivent en dernière position. 
 

Le secteur est fortement conditionné par l’attractivité des 
grandes surfaces (hypers et supermarchés) du département et 
des départements limitrophes ainsi que par les modes de vie 
et exigences des consommateurs 19-20. 

Répartition géographique des commerces

Nord
10%

Centre
63%

Sud
27% Nord

Centre

Sud

 

Typologie des commerces
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Nord : canton de Salvagnac, Canton de Castelnau de Montmiral, Communes du Cordais 
Sud : canton de Graulhet 
Centre : canton de Rabastens, canton de Gaillac, canton de Lisle sur Tarn, Canton de Cadalen, commune de Marssac, commune 
de Giroussens 
 

Sources : graphiques établis à partir de données CCI Albi / Castres-Mazamet 

19 : Annexe 19 : Carte de l’attractivité des hypermarchés 
20 : Annexe 20 : Carte de l’attractivité des supermarchés 
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      21 : Annexe 21 : Liste des sites et pôles culturels 
       22 : Annexe 22 : Liste des bibliothèques et médiathèques 

 

Une vie culturelle riche mais à compléter 
 
L’attractivité de ce territoire tient aussi à sa dynamique culturelle 
qui s’appuie sur des pôles culturels forts (musées et centres 
d’expositions thématiques), des équipements structurants 
(bibliothèques et médiathèques, cinémas, salles de spectacles), des 
prestataires et des animations de qualité. 
Bien qu’il ne possède pas d’établissement de notoriété nationale et 
internationale (fréquentation par site ne dépassant pas 9 000 
entrées), le Pays Nord-Ouest du Tarn est bien pourvu en 
établissements culturels avec 6 musées sur les 10 du département 21. 
Il compte par ailleurs deux sites archéologiques (Montans et 
Lagrave) d’une grande richesse mais dont le potentiel doit être 
développé. 
A développer aussi la diffusion de spectacles vivants, les réseaux et 
concertations intercommunales, une programmation sur toute 
l’année, …un projet culturel à long terme. 
 

Le territoire est riche de traditions qui sont bien ancrées et vivantes : tradition potière (centre de la céramique de Giroussens), tradition du 
travail du cuir et des peaux (patrimoine industriel et technique de la Maison des métiers du cuir de Graulhet). 
Même s’il n’existe pas de mise en réseau des établissements du territoire (hormis les musées de Gaillac pour lesquels il existe un billet 
commun), des efforts importants ont été faits ces dernières années pour mieux faire connaître ce patrimoine. 
 
Le Pays possède par ailleurs une bonne couverture en équipements publics à caractère culturel. On y dénombre 7 bibliothèques ou/et 
médiathèques municipales (Gaillac, Giroussens, Graulhet, Labastide de Lévis, Lisle Sur Tarn, Rabastens, Salvagnac) et une bibliothèque 
intercommunale (Relais à Briatexte, Brens et Lagrave), bien réparties sur le territoire 22.  
Il existe une volonté forte de faciliter l’accès à la lecture : la médiathèque de Gaillac et la bibliothèque de Graulhet sont ouvertes tous les jours. 
Les autres sont ouvertes en moyenne trois fois par semaine, bien sûr le mercredi  pour les plus jeunes et les enfants et le samedi voire le 
dimanche pour certaines afin de permettre l’accès au plus grand nombre. 
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23 : Annexe 23 : Les compagnies professionnelles de spectacles vivants 
 
 
 
 

Le Pays possède également 4 salles de cinémas : Gaillac (2), Graulhet, Rabastens. Outre les programmations tout public, des séances sont 
organisées pour les enfants des collèges et lycées, grâce «au Plan Ciné Tarn», programme mis en place par le Conseil Général à destination 
des enfants en âge scolaire. Le cinéma de Gaillac organise des rencontres public / metteurs en scène / acteurs et s’associe aux manifestations 
concernant le cinéma, qu’il s’agisse d’accueils de tournages de film ou téléfilm ou la co-organisation du festival annuel de films sur 
l’environnement  «Cinéfeuilles ». Les salles organisent mensuellement des projections et des animations de découvertes de pays étrangers. 
 
La diffusion de la culture est favorisée sur le territoire par la présence de : 

- trois salles de spectacles équipées mais polyvalentes: Gaillac, Graulhet et Rabastens qui disposent de matériels techniques mais ne 
sont pas toujours adaptées. 

- certaines salles polyvalentes disposant d’un équipement plus léger font également office de salles de spectacles : Grazac, Giroussens et 
Senouillac. 

-  cinq Maison des jeunes et de la culture (Gaillac, Graulhet, Técou, Rabastens, Lisle sur Tarn) qui proposent des activités variées. 
- des compagnies professionnelles de spectacles vivants : une des spécificités du territoire est l’implantation, depuis 2-3 ans de 

compagnies professionnelles du spectacle vivant qui à l’instar de la troupe des Plasticiens Volants, profitant de l’abandon d’un certain nombre 
d’anciennes mégisseries à Graulhet, achètent les bâtiments, les nettoient (beaucoup de produits toxiques ont été laissés depuis des années) les 
rénovent et les aménagent pour en faire des lieux de répétition, de création et de diffusion de spectacles vivants 23. 

- des lieux d’expositions et d’expression de la création contemporaine : le château de la Linardié à Senouillac et le Centre de la 
céramique de Giroussens offrent des cadres exceptionnels aux artistes et plasticiens… Ils ont acquis une notoriété régionale et attirent un 
public toujours plus  nombreux.  
 
Mais, la culture est surtout le fait des associations et des municipalités qui oeuvrent pour animer les villages. En effet, le territoire 
bénéficie toute l’année d’une programmation culturelle de qualité : expositions, animations, soirées musicales ponctuent la vie de nos villages.  
Certaines manifestations phares ou emblématiques du Pays Nord-Ouest du Tarn témoignent de sa richesse culturelle : 

- fêtes du vin à Gaillac et à Lisle sur Tarn  
- salon du livre à Gaillac 
- festival du film sur l’environnement à Gaillac 
- concerts (musique de chambre, musique baroque, jazz…) en été à Castelnau de Montmiral, Gaillac, Rabastens… 
- festival « Gaillac Blues Festival » 
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Une offre diversifiée d’activités sportives et de loisirs 
 

L’attractivité du territoire réside également dans son offre d’une palette complète d’activités sportives et de loisirs, praticables toute 
l’année : 
Conjugant sports de masse, collectifs, individuels, écoles de formation sportive, le Nord Ouest du Tarn est d’abord un pays de rugby 
et de football avec 64 terrains de sport pour la pratique en clubs (rugby 11 terrains, football 53). 
 
On y dénombre également : 
- 36 courts de tennis plein air ou couverts 
- 15 gymnases, salles de sport et d’activités et/ou salles omnisports pour les sports de balle, le tennis de table, les sports de combats,  

la gymnastique, la danse, la musculation, l’éveil corporel, le roller…  
- une piste d’athlétisme à Graulhet 
- deux parcours de golf à la base de loisirs d’Aiguelèze et à Florentin 
- 4 skate-parcs (à Briatexte, Castelnau de Montmiral, Gaillac, Marssac,) 
- 5 centres équestres 
 
Pays nature, le territoire permet également la pratique : 
- de sports pédestres : 
La richesse des paysages et la présence de massifs forestiers offrent un cadre particulièrement propice à la pratique de la randonnée 
pédestre, équestre et VTT. Le Pays Nord-Ouest du Tarn compte plus de 44 circuits et sentiers de toutes difficultés.  Le territoire est traversé 
par les GR 36 et 46 qui passent dans la forêt de la Grésigne et vont rejoindre le Département de l’Aveyron. Un GR de Pays traverse la forêt 
de Sivens. Celle-ci abrite une base de loisirs départementale proposant trois circuits de petite randonnée. 
 

- de sports aquatiques : 
Le Pays compte deux pôles d’activités: la base de loisirs départementale d’Aiguelèze et la base de loisirs intercommunale de Vère-Grésigne.  
Il possède également 7 plans d’eau et/ou sites de pêche (Lisle sur Tarn, Rabastens, Salvagnac, Puybegon, Técou, Lagrave, Graulhet, Vère 
Grésigne), ainsi qu’un bassin nautique sur Montans tenu par un prestataire privé proposant du ski nautique. 
Le territoire dispose de 6 piscines dont 2 couvertes avec possibilité d’accueil de compétitions de haut niveau à Gaillac. Pour la pêche, il 
existe à Cahuzac sur Vère un établissement offrant des parcours. Les lacs et les rivières (le Tarn, le Tescou, la Vére, le Dadou) offrent 
également des zones de pêche très appréciées. 
 

- de sports aériens : 
Vol moteur en école de pilotage à Gaillac et Graulhet, du planeur ou vol à voile à Graulhet, de l’ULM à Graulhet, à Giroussens et Parisot. 
 
- du cyclotourisme, avec des parcours diversifiés notamment à travers les circuits « Tarn à vélo » 
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L’expression et la reconnaissance de ces différents facteurs d’attractivité du Pays Nord Ouest du Tarn résultent 
souvent de la mobilisation d’un réseau associatif dense et dynamique                                          
 
Près de 1 000 associations sur les 7 000 du département ont leur siège dans le Pays. Leurs objets et activités couvrent pratiquement tous les 
secteurs : sociaux, sportifs, touristiques, culturels, économiques, environnementaux, de services au particuliers, de loisirs, festifs, 
humanitaires, de solidarité… 
Lieux d’échanges et d’expression des besoins de la population locale, il existe à Gaillac et à Graulhet une « maison des associations ». 
Rabastens et Lisle sur Tarn en ont le projet. 
 
Les initiatives des associations sont souvent novatrices. Ces dernières sont non seulement source d’emplois mais contribuent aussi, avec 
l’appui des collectivités territoriales, à renforcer l’image et la notoriété du territoire.  
 
Partenaires du développement local, impliquées dans des réseaux internes et externes, les associations participent à la recherche de 
cohérence à l’échelle du pays et en favorisent l’ouverture sur lui-même et sur l’extérieur. 
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Répartition des équipements sportifs par canton 
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UN PAYS DEPUIS LONGTEMPS EN GESTATION ,  

 

                ET DONT LA NAISSANCE EST NECESSAIRE 
 
 
 
 
Né d’une politique volontariste des élus il y a une génération, avec pour objectif d’utiliser au mieux les capacités de propositions des 

acteurs présents et de susciter l’émergence de porteurs potentiels de projets, le développement du Nord Ouest du Tarn a été l’objet d’attention 
soutenue et de suivi permanent, mais il n’a pas encore atteint l’optimum souhaitable. 
 
 L’analyse des éléments statistiques, le témoignage des membres des groupes de travail et les échanges auxquels ils ont participé,  
les entretiens avec les entrepreneurs du secteur économique ont permis de dégager  

- des composantes qui caractérisent le territoire et ont fondé la réflexion sur le souhaitable et le possible,  
- une stratégie d’avenir cohérente qui facilite la valorisation des potentiels et minore les éléments défavorables. 

 
 
 En conclusion des divers niveaux d’appréhension des éléments constitutifs du territoire, tant en négatif qu’en positif,  
il est possible de retenir quelques composantes fortes : 
 
  ��� �  les résistances au changement, liées au conservatisme et aux « zones de pouvoir » sont heureusement compensées par  
un dynamisme entreprenarial fondé sur l’exploitation des richesses naturelles et humaines, sur la créativité et les savoir-faire allant vers  
la recherche de la qualité et de l’innovation. 
 
  ��� �  la vitalité du monde rural, allié à un tissu de petites villes dynamiques, organisée autour de filières et de produits de qualité, sert 
de base à un attachement au pays et au style de vie convivial qui réunissent tant les anciens habitants que les nouveaux venus. 
 
  ��� �  Le maillage des activités économiques, agricoles, artisanales, industrielles, commerciales et de services est un facteur 
favorable, mais qui ne permet pas encore de surmonter des handicaps importants :  
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- l’absence d’offre d’accueil suffisante et adaptée aux attentes des entrepreneurs susceptibles de vouloir s’installer  
et aux besoins différents et diversifiés de populations nouvelles (souvent de nouvelles générations). 

 
- des réticences à une ouverture vers l’extérieur liées à une volonté de préserver à tout prix un système d’organisation 
sociale et économique qui ressort davantage de la mémoire que du présent. 

 
- une politique d’aménagement encore embryonnaire, parfois en raison de rivalités historiques encore insurmontées  
et malgré les efforts de concertation et d’organisation intercommunale centrés sur des projets communs. 

 
- une co-existence récente et restant à affirmer, d’activités différentes avec des contraintes parfois contradictoires,  
des besoins différenciés en main d’œuvre, des attentes en compétences et de formations initiales ou continuées. 

 
Ainsi le risque pour le Nord Ouest du Tarn est de ne pas pouvoir surmonter ses déficiences dans l’aménagement 
du territoire et dans ses capacités de réponses aux attentes des différents acteurs de la vie économique et sociale. 
 
 
Mais les intercommunalités existantes, le souhait partagé de travailler ensemble à surmonter les handicaps,  
la capacité objective de développement liant sa position géographique à ses potentiels naturels et humains,  
sont autant d’éléments qui font du Nord Ouest du Tarn un territoire dans lequel la volonté des Hommes  
– le volontarisme ? - a toujours été le moteur essentiel de l’évolution. 
 
 
La création du Pays vient à point nommé pour conforter des acteurs parfois encore trop dispersés  
et insuffisamment organisés pour :  
 
Améliorer leur coopération, aider les entrepreneurs économiques, sociaux et associatifs à trouver sur  
le territoire les meilleures conditions de réussite individuelle et collective. 
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ET SI ON RÊVAIT … 
 
 

L’état des lieux et le diagnostic stratégique du territoire, présentés au Conseil de Développement et au Conseil des élus de l’Association de pays réunis en 
séminaire, ont permis une réflexion commune sur ce que chacun pouvait souhaiter pour l’avenir à long terme du Pays. 
Hors de contingences liées aux capacités financières, aux compétences des populations, à l’existant parfois limitant, chacun a pu donner libre cours à son 
imagination, ouvrir largement la porte aux désirs et aux souhaits pour eux-mêmes et pour celles et ceux qui succèderont aux acteurs d’aujourd’hui. 

 
 

… LE PAYS DANS QUINZE ANS ? 
 
 

Dans vingt ans le Pays… Aura su organiser les conditions d’un développement cohérent et solidaire de son territoire, respectueux de la 
 diversité des terroirs, dans le cadre d’un projet de développement durable partagé. 

     Aura su initier une pédagogie de la concertation et de la gouvernance et mis en place les outils de coopération  
des acteurs au sein de réseaux de communication et de compétences mutualisées. 

     Aura mis en œuvre un projet global, cohérent et concerté. 
 
 

Dans vingt ans le Pays… Aura mobilisé tous les acteurs, élus et non élus, pour favoriser l’accueil et le développement des entreprises  
dans une démarche de qualité et de diversification des produits. 

Aura su mettre en place des dynamiques internes et les liaisons avec les pays limitrophes pour accroître les  
capacités de formations initiale et continue, adaptées aux attentes des habitants et des entreprises. 

     Aura su transformer les dualités Gaillac–Graulhet, Rural-Urbain en atouts fondés sur la complémentarité, la  
maîtrise de la complexité et la mise en cohérence des objectifs et moyens. 

Aura appuyé un tourisme diffus aux équipements performants et une agriculture de qualité, raisonnée et  
maîtrisée, organisée en filières en phase avec les consommateurs et dont les produits A.O.C.seront le socle. 

     Aura mis en œuvre les outils d’un développement économique équilibré au service d’une population  
mieux formée et d’une cohésion toujours plus grande du territoire. 
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Dans vingt ans le Pays… Aura accueilli une population nouvelle sans réduire la qualité de vie et de l’environnement. 
Aura su équilibrer les diverses utilisations de l’espace pour maîtriser l’urbanisation, en assurer les complémentarités et en 

dominer les procédures de gestion. 
Aura su mettre en œuvre les solidarités fiscales évitant les concurrences stériles et facilitant des schémas d’aménagement  

concertés. 
     Aura préservé ses paysages et son patrimoine, revitalisé les savoir-faire traditionnels tout en s’ouvrant aux 

techniques nouvelles. 
     Aura respecté le cadre de vie de ses habitants, au travail comme dans les loisirs, dans la vie quotidienne  

des résidents comme dans celle que découvriront de nombreux visiteurs, au sein de villages 
vivants aux équipements adaptés. 

 
 Dans vingt ans le Pays… Aura su éviter le développement des communes dortoirs en s’appuyant sur les capacités de prospection de partenaires  

internes ou externes, en s’attachant au renforcement de la mixité de populations anciennement ou  
récemment installées et en multipliant des moyens de communication et de transport nécessaires à un  
terroir rural à l’habitat dispersé. 

     Aura développé, créé et soutenu des activités culturelles et sportives supports d’une vie locale animée et 
créatrice d’une identité partagée par tous les habitants. 

     Aura participé à la mise en oeuvre de réseaux intra ou extra territoriaux, s’ouvrant à des professionnels  
enrichissant le milieu local et confortant les bénévoles animant le tissu associatif, qui auront à leur 
disposition des équipements harmonieusement répartis et répondant à leurs niveaux de demandes. 

     Aura pu intégrer les technologies de l’information et de la communication permettant de dépasser ses limites  
géographiques pour s’ouvrir aux réseaux nationaux et internationaux de la connaissance. 

     Aura su mobiliser la population autour d’un milieu associatif, culturel et sportif  inventif et  
ouvert au sein de communautés  villageoises vivantes et accueillantes. 

 
      Ce « souhaitable » est-il réaliste ? 
 
L’utopie est porteuse de concret si on traduit les rêves en objectifs, les choix en priorités et les réalisations en phases 
progressivement mises en œuvre. 
Utilisant l’existant, s’appuyant sur les capacités actuelles ou à naître, développant les compétences encore insuffisantes, 
faisant appel à celles qui existent ailleurs, entouré de zones – agglomérations et pays – susceptibles d’offrir des 
compléments et échanges enrichissants, le Pays Nord Ouest du Tarn atteindra alors ses grands objectifs ainsi exprimés. 
 
Présentés par axe dans les pages qui suivent, ils forment l’architecture de sa stratégie de développement durable. 
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UNE STRATEGIE 
POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE  

 
 
 
 

MIEUX ACCUEILLIR LES HOMMES ET LES ACTIVITES 
 

DANS 
 

UN TERRITOIRE DYNAMIQUE ET MODERNE 
AU CADRE DE VIE PRESERVE
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Le constat dressé lors de la phase diagnostic et de la libre réflexion sur le souhaitable à vingt ans a permis de définir 
les changements nécessaires pour atteindre les objectifs dégagés : 

 
 
 
 
 ��� � L’instauration de la concertation entre élus et le tissu économique, social et culturel, avec en particulier  

le Conseil de Développement. 
 
 ��� �  la construction des projets du territoire abordés en complémentarité. 
 

��� �  la conduite de projet territorial appuyé sur la diversité des terroirs et des intercommunalités. 
 
��� �  la mise en place d’une gouvernance territoriale efficace et respectueuse des prérogatives de chacun. 
 
��� �  l’épanouissement du tissu d’entreprises grâce à  un environnement économique, social et humain adapté aux besoins. 
 
��� �  la coordination des efforts pour faciliter l’accueil d’entreprises. 
 
��� �  la gestion à l’échelle du territoire et en coordination avec les territoires limitrophes de l’adéquation  

ressources humaines/emplois/formations. 
 
��� �  le développement de la capacité des acteurs économiques à travailler en combinaisons transversales à l’échelle du  

territoire. 
 
��� �  le passage d’une bipolarité Gaillac-Graulhet à une complémentarité économique et culturelle. 
 
��� �  la prise en compte par les acteurs touristiques d’une coordination et d’une promotion attentives au consommateur final  

et au respect des sites. 
 
��� �  la mise en place de relations négociées avec les agglomérations albigeoise et toulousaine. 
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��� �  une agriculture plus attractive en termes de modes de production et de conditions de travail,  
 
��� �  une agriculture attentive au consommateur final et aux contraintes environnementales. 
 
��� �  la maîtrise de l’arrivée inéluctable et souhaitable d’une nouvelle population, sans dégradation des qualités urbaines et  

rurales du territoire. 
 
��� �  une capacité à satisfaire les nouveaux besoins immobiliers pour les résidents et les entreprises sans pénaliser l’attrait  

esthétique. 
 
��� �  l’intégration physique, sociale, culturelle et économique des populations exogènes. 
 
��� �  une cohérence à l’échelle du Pays et en liaison avec les zones proches des équipements et services au public, grâce à une  

répartition rationnelle et à leur mise en réseau. 
 
��� �  le développement d’une politique culturelle facteur de mémoire, d’identité et de lien social, adossée aux spécificités  

locales. 
 
��� �  la systématisation de l’accès et de l’utilisation des T.I.C. comme vecteurs de services et support de développement et 

d’appartenance au pays. 
 

��� �  la prise en compte des problématiques de vieillissement et de renouvellement de la population. 
 

��� �  la valorisation de modes de transports collectifs qui satisfassent aux besoins des différentes catégories de population,  
en particulier en milieu rural. 

 
 
 
Ces 21 principaux changements identifiés ont induit la réflexion en vue de définir les orientations et la stratégie de 
développement durable de la Charte de Pays.  
Leur traduction en axes stratégiques trace le cadre des futurs projets des acteurs privés et/ou publics.  
 
La stratégie prend également  en compte les priorités des partenaires : celles des collectivités engagées dans ce 
processus comme celles des partenaires techniques et financiers contribuant aujourd’hui à la préparati on de la 
Charte et demain à sa mise en œuvre. 
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MMéétthhooddee  eett  oouuttiillss  dd’’ééllaabboorraattiioonn  ddee  llaa  ssttrraattééggiiee11  
 

Pour chaque axe stratégique, une commission a été c onstituée  avec une quinzaine de personnes à partir des membres 
du futur Conseil de Développement et des élus du Conseil d’Administration de l’association du Pays Nord Ouest du Tarn. 
120 personnes environ  ont également travaillé à cette définition des priorités stratégiques : elles se sont  réparties en 6 
groupes de travail correspondant aux éléments essentiels issus de la première phase de concertation. 

 
Chaque commission a travaillé à l’élaboration de la  stratégie relative à son axe . 
Les participants ont dû proposer, puis mettre en cohérence en les hiérarchisant, les objectifs et les moyens permettant la 
mise en œuvre de la stratégie de développement.  
Les objectifs ont été retraduits en termes de mesures et de sous mesures et hiérarchisés à l’aide de la méthode du graphe 
d’objectif. Il est important de noter que le travail de réflexion n’incluait pas la détermination des actions. En effet, dans la 
construction du projet de pays, l’élaboration du programme d’actions constitue une phase ultérieure à l’élaboration de la 
Charte  

 
Chaque commission par axe ayant défini sa stratégie , un groupe de synthèse constitué de personnes issu es des 
groupes a « fondu » les trois stratégies particuliè res en une stratégie générale cohérente. 
Ce travail de synthèse a mis en évidence l’existenc e de mesures communes à plusieurs axes et de sous-m esures 
communes à plusieurs mesures. 

 
           Le texte qui suit présente l’esprit et l e contenu de la stratégie proposée.  
 
           Il a été organisé en refusant toute géné ralisation globalisante réduisant les choix à un « non-choix ». 

Parallèlement, il évite des définitions trop précis es réduisant les possibilités d’émergence de projet s non encore 
explicites mais qui peuvent exister dans quelques a nnées ou quelques mois et entrer, sans en dénaturer  le sens, 
dans les orientations prioritaires. 

           
Le principe de la rédaction retenu par les acteurs est le suivant : lorsqu’une mesure, ou une sous-mesure est présentée 
plusieurs fois, son intitulé et sa définition sont développés à chaque référence. 
 
Le graphe d’objectif présente l’ensemble des mesure s et sous-mesures de chaque axe ; sa présentation e n 3 
feuilles est destinée, par un jeu de grisé, à faire  ressortir les mesures et sous-mesures proposées po ur chacun des 
axes. Ce graphe permet de visualiser l’interaction entre les différentes déclinaisons des axes, et mar que la 
cohérence du travail effectué par les groupes. Il t raduit très synthétiquement cette cohérence par des  flèches liant 
les divers éléments entre eux.  

                                                 
1 Cette démarche a été réalisée avec l’appui méthodologique de la délégation Sud-Ouest de la Société Centrale pour l‘Equipement du Territoire (SCET) 
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Le graphe ci-après, présente l’ensemble des mesures  et sous-mesures de chaque axe : 

sa présentation en 3 fois est destinée, par un jeu de grisé, à faire ressortir les mesures 
et sous-mesures proposées pour chacun des axes 
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Graphe d’objectif : en grisé, les mesures et sous-mesures nécessaires à la mise en œuvre de l’axe 1 
AXES  MESURES  SOUS MESURES 

  Organiser les complémentarités et 
la solidarité (A) 

 Réussir la mixité et l’intégration sociales, culturelles, générationnelles et économiques des populations    (1) 

    Agir sur la répartition spatiale des populations   (2) 
    Agir sur la répartition spatiale des services et activités   (3) 
    Favoriser les projets mobilisateurs à l’échelle du Pays   (4) 
    Disposer d’une gouvernance territoriale   (5) 
1/Encourager 
la cohésion à 
l’échelle du 
Pays  

 
Construire une identité partagée du 
Pays 
 (B) 

 Faire connaître, promouvoir et valoriser les initiatives prises et menées au sein du Pays   (6) 

    Organiser le maillage des acteurs à l’échelle du territoire et développer les réseaux    (7) 
    Partager équitablement les ressources, les richesses et les contraintes du développement    (8) 
    Répondre aux besoins des acteurs du territoire par le maintien et la création d’activités   (9) 

  
Conduire une gestion concertée,  
équilibrée et solidaire de l’espace 
 C) 

 Encourager, faciliter et favoriser l’accès à la culture    (10) 

    S’approprier et valoriser notre patrimoine, notre culture, notre histoire    (11) 
    Maintenir et développer les équipements et services culturels adaptés au territoire   (12) 

  Favoriser la culture comme outil 
d’ouverture et d’intégration    (D)  Sensibiliser et informer les acteurs du pays à la notion de développement durable   (13) 

2/ Organiser 
l’ouverture du 
Pays sur lui-
même et sur 
l’extérieur 

   Soutenir le maintien et le développement des activités économiques en favorisant les pratiques de développement durable   
(14)  

                                                                                                                                                                      Identifier, développer et partager les compétences et les moyens pour plus d’efficacité et de solidarité   (15) 

  
Intégrer le Développement Durable 
dans une économie performant …
 (E) 

 Favoriser la création et la venue de nouvelles entreprises en intégrant les aspects économiques, sociaux et environnementaux   
(16) 

    Maîtriser l’urbanisation dans le respect du futur schéma de cohérence territoriale   (17) 
    Préserver les qualités paysagères, architecturales, environnementales et les ressources naturelles   (18) 

  Favoriser le lien social et la 
participation citoyenne  (F)          Organiser et sécuriser les voies de communication selon les orientations du schéma de développement    (19) 

    Impliquer la société civile aux projets de territoire  ( 20) 
3/ Maîtriser 
l’évolution du 
cadre de vie 

   Doter le territoire d’outils et de réseaux de communication  adaptés aux besoins de la population  ( 21) 

  Préserver un territoire vivant et actif   
 (G) 

 Maintenir et développer les équipements et services publics, privés et associatifs adaptés au territoire   (22) 

    Favoriser la transmission pour le maintien et la diversité des activités agricoles, artisanales et commerciales en milieu 
rural   (23) 
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Graphe d’objectif : en grisé, les mesures et sous-mesures nécessaires à la mise en œuvre de l’axe 2 
AXES  MESURES  SOUS MESURES 

   Organiser les complémentarités et la 
solidarité  (A)  Réussir la mixité et l’intégration sociales, culturelles, générationnelles et économiques des populations    (1) 

    Agir sur la répartition spatiale des populations   (2) 
    Agir sur la répartition spatiale des services et activités   (3) 
    Favoriser les projets mobilisateurs à l’échelle du Pays   (4) 
    Disposer d’une gouvernance territoriale   (5) 
1/Encourager 
la cohésion à 
l’échelle du 
Pays  

 Construire une identité partagée 
du Pays  (B) 

 Faire connaître, promouvoir et valoriser les initiatives prises et menées au sein du Pays   (6) 

    Organiser le maillage des acteurs à l’échelle du territoire et développer les réseaux    (7) 
    Partager équitablement les ressources, les richesses et les contraintes du développement   (8) 
    Répondre aux besoins des acteurs du territoire par le maintien et la création d’activités    (9) 

  
Conduire une gestion concertée,  
équilibrée et solidaire de l’espace 
 (C) 

 Encourager, faciliter et favoriser l’accès à la culture   (10) 

    S’approprier et valoriser notre patrimoine, notre culture, notre histoire   (11) 
    Maintenir et développer les équipements et services culturels adaptés au territoire   (12) 

  Favoriser la culture comme outil 
d’ouverture et d’intégration (D) 

 Sensibiliser et informer les acteurs du pays à la notion de développement durable   (13) 

2/ Organiser 
l’ouverture du 
Pays sur lui-
même et sur 
l’extérieur  

   Soutenir le maintien et le développement des activités économiques en favorisant les pratiques de développement 
durable    (14) 

                                                                                                                                                                                                                                              Identifier, développer et partager les compétences et les moyens pour plus d’efficacité et de solidarité   (15) 

  
Intégrer le Développement Durable 
dans une économie performant 
 (E) 

 Favoriser la création et la venue de nouvelles entreprises en intégrant les aspects économiques, sociaux et 
environnementaux   (16) 

    Maîtriser l’urbanisation dans le respect du futur schéma de cohérence territoriale   (17) 
    Préserver les qualités paysagères, architecturales, environnementales et les ressources naturelles   (18) 

  Favoriser le lien social et la 
participation citoyenne  (F)   Organiser et sécuriser les voies de communication selon les orientations du schéma de développement   (19) 

    Impliquer la société civile aux projets de territoire   (20) 
3/ Maîtriser 
l’évolution du 
cadre de vie 

   Doter le territoire d’outils et de réseaux de communication  adaptés aux besoins de la population   (21) 

  Préserver un territoire vivant et actif 
 (G) 

 Maintenir et développer les équipements et services publics, privés et associatifs adaptés au territoire   (22) 

    Favoriser la transmission pour le maintien et la diversité des activités agricoles, artisanales et commerciales en milieu rural 
(23) 
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Graphe d’objectif : en grisé, les mesures et sous-mesures nécessaires à la mise en œuvre de l’axe 3 
AXES  MESURES  SOUS MESURES 

   Organiser les complémentarités et la 
solidarité  (A)  Réussir la mixité et l’intégration sociales, culturelles, générationnelles et économiques des populations    (1) 

    Agir sur la répartition spatiale des populations   (2) 
    Agir sur la répartition spatiale des services et activités   (3) 
    Favoriser les projets mobilisateurs à l’échelle du Pays   (4) 
    Disposer d’une gouvernance territoriale   (5) 
1/Encourager 
la cohésion à 
l’échelle du 
Pays  

 Construire une identité partagée du 
Pays  (B)  Faire connaître, promouvoir et valoriser les initiatives prises et menées au sein du Pays   (6) 

    Organiser le maillage des acteurs à l’échelle du territoire et développer les réseaux    (7) 
    Partager équitablement les ressources, les richesses et les contraintes du développement   (8) 
    Répondre aux besoins des acteurs du territoire par le maintien et la création d’activités    (9) 

  
Conduire une gestion concertée,  
équilibrée et solidaire de l’espace  
 (C) 

 Encourager, faciliter et favoriser l’accès à la culture   (10) 

    S’approprier et valoriser notre patrimoine, notre culture, notre histoire   (11) 
    Maintenir et développer les équipements et services culturels adaptés au territoire   (12) 

  Favoriser la culture comme outil 
d’ouverture et d’intégration  (D)  Sensibiliser et informer les acteurs du pays à la notion de développement durable   (13) 

2/ Organiser 
l’ouverture du 
Pays sur lui-
même et sur 
l’extérieur 

   Soutenir le maintien et le développement des activités économiques en favorisant les pratiques de développement durable    
(14) 

                                                                                                                                                                                           Identifier, développer et partager les compétences et les moyens pour plus d’efficacité et de solidarité   (15) 

  Intégrer le Développement Durable 
dans une économie performant (E)  Favoriser la création et la venue de nouvelles entreprises en intégrant les aspects économiques, sociaux et 

environnementaux   (16) 
    Maîtriser l’urbanisation dans le respect du futur schéma de cohérence territoriale   (17) 

    Préserver les qualités paysagères, 
architecturales, environnementales et les ressources naturelles   (18) 

  Favoriser le lien social et la 
participation citoyenne  (F) 

 Organiser et sécuriser les voies de communication selon les orientations du schéma de développement   (19) 

    Impliquer la société civile aux projets de territoire   (20) 
3/ Maîtriser 
l’évolution du 
cadre de vie 

   Doter le territoire d’outils et de réseaux de communication  adaptés aux besoins de la population   (21) 

  Préserver un territoire vivant et 
actif  (G) 

 Maintenir et développer les équipements et services publics, privés et associatifs adaptés au territoire   (22) 

    Favoriser la transmission pour le maintien et la diversité des activités agricoles, artisanales et commerciales en milieu 
rural (23) 



 56 

Axe1 : Encourager la cohésion à l’échelle du Pays 
 

La recherche de cohésion dans tous les domaines est  nécessaire : dans la mise en place de politiques p ubliques, mais 
également dans la sphère des acteurs privés : cette  cohésion sera atteinte par la cohérence dans la ré flexion et dans 
l’action. 
 
Cette cohérence est rendue possible grâce à des dém arches de concertation utilisées comme moyen d’impl ication et de 
moindre résistance au changement ainsi que par la m ise en réseau d’équipements et de services communs.  
 
La cohérence sera recherchée dans les domaines écon omique, culturel, social et environnemental dans le  but d’engager 
le territoire dans un processus de développement du rable. 

 
�  Mesure A - Organiser les complémentarités et la sol idarité   
 

 La cohésion passe par une complémentarité, à l’éch elle du territoire, entre les différents services a ux entreprises et à la  
 personne, en adéquation avec les besoins y compris  socioculturels de la population. 

 
Il s’agit de faire en sorte que le projet de territ oire développe ces complémentarités en valorisant l es réseaux pour 

 permettre plus de synergie et des économies d’éche lle. 
 

La recherche de la complémentarité est la base d’un e solidarité entre les territoires constitutifs du Pays, qui passe par 
 une répartition des richesses. 
 

�  Sous mesure n° 5 - Disposer d’une gouvernance terri toriale  
La construction d’une identité partagée passe par la mise   
en œuvre d’un dispositif de gouvernance territoriale qui 
soit garant de la conduite d’un projet de territoire 
cohérent, répondant aux intérêts communs de ses 
acteurs. Démarche collective et participative, le Pays 
repose sur un mode d’organisation souple et évolutif : 
- le conseil des élus, dans le cadre d’un EPCI, doit garder 
capacité à décider en fonction du mandat dont ils sont 
porteurs. 
Afin d’instituer et de valoriser ce mode de gouvernance, 
les élus ont choisi de ne pas siéger au Conseil de 
développement. Volonté est ainsi affirmée de laisser aux  
personnes qui le composent et qui reflètent de façon 
équilibrée la diversité des activités économiques, 
sociales, culturelles, associatives du territoire, le libre 

exercice des fonctions d’aide à la décision publique, 
d’initiative et de proposition en matière d’animation du 
pays.  
- le conseil de développement formulera ses avis et les 
proposera au Conseil des élus. 
Il sera associé à l’élaboration de la Charte, à l’évaluation 
des résultats, participera au suivi de l’exécution, au 
Comité Territorial de Pilotage…, sera consulté sur des 
questions d’aménagement du territoire… 
Des Commissions mixtes, comme lors de l’élaboration de 
la charte sont prévues, en tant que de besoin, chargées 
de l’analyse de problématiques et de la préparation des 
dossiers correspondants, avant leur soumission à l’avis 
du Conseil de développement puis à la décision des élus. 
Les modalités d’articulation et de fonctionnement ainsi 



 57 

que les moyens mis à disposition du Conseil de 
développement seront précisés dans le cadre d’un 
accord. 
L’ensemble des représentants des acteurs du territoire 
est ainsi associé et la structure de gestion du pays 

s’articule avec le Conseil de Développement. Ils portent, 
ensemble, la dynamique de développement du Nord 
Ouest du Tarn, à deux niveaux d’intervention, différents 
mais complémentaires, dans le processus de réalisation 
des objectifs de la charte.

 
�  Sous mesure n° 6 - Faire connaître, promouvoir et v aloriser les initiatives prises et menées au sein d u Pays  

Le Pays souhaite valoriser les initiatives prises et menées 
au sein du Pays, y compris de nature économique, en 
soutenant, favorisant les démarches qui visent à en 
informer la population locale et touristique du territoire, à 
partir de modes de communication adaptés et 
pédagogiques. Cela peut passer par l’utilisation de 
moyens existants à coordonner ou à créer (ex : bulletins 

municipaux diffusant les «  nouvelles du Pays », radios  
locales publiant des  communiqués ou des chroniques sur 
le Pays, brochures touristiques couvrant les 
manifestations et le patrimoine, site Internet…) en ayant 
également le souci d’y associer les « pays » proches, le 
département…

 
�  Sous mesure n° 7 - Organiser le maillage des acteur s à l’échelle du territoire et développer les résea ux 

Le territoire dispose de ressources importantes, en terme 
d’acteurs locaux, de services aux entreprises et à la 
personne. 
 Il s’agit, après inventaire de l’existant, de développer des 
synergies à l’aide de dispositifs légers et 
d’investissements pertinents, allant dans le sens de plus 
d’échanges et de communication entre ces acteurs, 
souvent complémentaires, pour ne pas créer à nouveau 
des ressources qui existent déjà sur le territoire, mais que 
les acteurs ignorent.  
Le milieu associatif à vocation économique fera l’objet 
d’un repérage précis et d’une évaluation. 
 Un nombre important de réseaux humains existe, au 
niveau économique, social, culturel, politique. Tous créent 
du lien entre les acteurs du territoire. Le constat du 
cloisonnement existant entre ces réseaux milite pour que 
le territoire favorise des mesures visant leur 
rapprochement/articulation et inter -  connexion. 

 Cela peut passer : 
- par la réalisation de voies de circulation facilitant les 

liaisons intra-Nord Ouest du Tarn ou avec les zones 
proches, 

- par la mise en place d’une infrastructure routière 
reliant les zones proches et les autoroutes, afin de 
créer des proximités qui faciliteront l’implantation 
d’entreprises nouvelles (ex : liaison A20-Méditerranée 
par le Tarn) 

- par le maintien et le développement des gares SNCF 
du territoire et des services proposés facilitant leur 
fréquentation, 

- par la mise en œuvre de réseaux complémentaires de 
communication au réseau de fibre optique 
départemental : par exemple, avec l’Association des 
Maires et Elus du Tarn, la création de sites Internet 
spécialisés et partagés, la mise en œuvre de 
« boucles hertziennes » couvrant les zones du 
territoire, en particulier les zones rurales, … 

- par des actions d’appui et d’échange au sein du 
territoire et entre groupes de milieux professionnels 
différents… 
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Esquisse de boucles hertziennes (en rouge) en liaison avec la fibre optique 
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Carte des voies  
de circulation à 
développer  

Graulhet 

Gaillac 

Inventaire communal 1998 

 

Méditerranée  - 
Paris 

Paris - 
Méditerranée 

Liaisons 
rive droite - 
rive gauche 

Barrage de 
Rivières 
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�  Sous mesure n° 8 - Partager équitablement les resso urces et les contraintes du développement  

 
L’organisation d’un développement solidaire suppose que 
les établissements publics de coopération 
intercommunale (E.P.C.I) qui composent le Pays se 
dotent de moyens pour répartir à la fois les ressources, 
les richesses, mais également les contraintes du 
développement. 
L’ensemble de ces principes doit être intégré dans les 
dispositifs décisionnels du Pays afin qu’ils soient des 
préalables à toutes décisions en faveur d’un projet de 
développement. 
Le Pays sera un espace de réflexion et de concertation 
sur les sujets relatifs à la fiscalité locale (ex : 
généralisation de la Taxe Professionnelle Unique / TPU, 
avec ses règles de redistribution, autres taxes de la 
fiscalité locale...) afin  d’harmoniser au mieux les 
phénomènes de concurrence fiscale entre les différentes 
collectivités qui composent le Pays (cf. carte T.P.U.). 

 
 
 

 
Les décisions en cours permettent de prévoir dans les 
prochains mois la généralisation de la TPU ainsi que le 
transfert de compétences nouvelles aux 
intercommunalités à fiscalité propre. 
La coordination entre ces intercommunalités pour rendre   
le plus cohérent possible le transfert de compétences doit 
faciliter à l’avenir des programmes et des projets couvrant 
des territoires dépassant sans difficulté celui de chacune 
des composantes intercommunales existantes. 
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�  Sous mesure n° 9 - Répondre aux besoins des acteurs  du territoire par le maintien et la création d’act ivités  
La cohésion passe par la complémentarité entre les 
différents services aux entreprises et à la personne, ainsi 
qu’une adéquation entre ceux-ci (publics et privés) et les 
besoins de la population. Le Pays favorisera le maintien, 
le développement et la création d’activités adaptées à la 
demande des acteurs, pertinentes au regard des 
capacités du territoire (financières, socio-économiques, 
démographiques, en ressources humaines, foncières, 
paysagères…). Le maintien de commerces et services, 
notamment en milieu rural, sera recherché. Leur 

existence est un facteur d’ouverture, de rencontres, de 
maintien et d’attraction pour les populations. 
Il est indispensable qu’avec l’appui des organismes dont 
c’est la compétence – Chambres Consulaires, Agence 
Départementale de Développement AGATE, Services de 
l’Etat, du Département, de la Région - et des partenaires 
sociaux, puissent être réfléchis les moyens à mettre en 
œuvre pour retenir et fidéliser une clientèle locale. Les 
caractéristiques originales des services en fonction des 
attentes particulières de ces clientèles devront être 
définies, spécifiquement en milieu rural. 
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�  Mesure B - Construire une identité partagée du Pays   
 

Deux pôles urbains importants, Gaillac et Graulhet ont évolué historiquement de façon différente et n’ ont opéré de 
rapprochement que récemment, en liaison avec la mis e en place de la Communauté de Communes Tarn et Dad ou.  
Ils semblent encore vivre économiquement, socialeme nt et culturellement de façon dissemblable.  

 
 Aussi le Pays connaît un déficit d’identité qui em pêche la construction d’une cohésion à l’échelle du  Pays. 
 

Par conséquent, il est important d’agir pour dévelo pper un sentiment d’appartenance au Pays de la part  de ses habitants 
fondé sur des aspects spécifiques (liaison urbain-p ériurbain- rural) mais proposant en partage une vis ion commune de 
l’avenir. 

 
 

�  Sous mesure n° 4 - Favoriser les projets mobilisate urs à l’échelle du Pays
Pour développer un sentiment d’appartenance au Pays  
parmi ses habitants, il est nécessaire de créer des 
occasions de leur permettre de se connaître, 
d’échanger, de partager, d’agir ensemble. Il peut s’agir 
d’évènements culturels, sportifs, organisés à l’échelle 
du Pays. Il peut s’agir également d’autres types de 
projets sociaux, économiques (comme par exemple la 
valorisation des produits et des savoir-faire locaux qui 
participent également à la construction d’une identité 
partagée), à partir du moment où la démarche 
d’élaboration, de réalisation et/ou la finalité du projet a 
des « vertus » mobilisatrices.  
Il faut pouvoir connaître ses voisins, les plus proches 
comme les plus lointains. On peut par exemple faire du 
sport ensemble et lier les clubs entre eux, faire 
découvrir des zones du territoire en le visitant 
ensemble, organiser des circuits de découverte  tant 
pour les résidents que pour les touristes. 

Il est aussi important que les réseaux en cours de 
constitution pour les bibliothèques-médiathèques 
puissent être étendus en liaison avec les 
établissements scolaires, la Bibliothèque 
Départementale et les établissements existants ou à 
créer. 
Ces rencontres et ces échanges auront aussi pour but 
de faire reculer toutes les exclusions (âge, origine, 
nouveaux arrivants, étrangers, urbains, ruraux, 
catégories sociales….). Les « petits villages » ne seront 
pas oubliés. La médiation, la discussion, la convivialité 
permettront de s’ouvrir sur l’autre, de le reconnaître, 
d’être solidaires (solidarité intergénérationnelle par 
exemple). 

 
 
 

 
 

�  Sous mesure n° 5 - Disposer d’une gouvernance terri toriale  
La construction d’une identité partagée passe par la mise 
en œuvre d’un dispositif de gouvernance territoriale qui 
soit garant de la conduite d’un projet de territoire 
cohérent, répondant aux intérêts communs de ses 

acteurs. Démarche collective et participative, le Pays 
repose sur un mode d’organisation souple et évolutif : 
- le conseil des élus, dans le cadre d’un EPCI, doit garder 
capacité à décider en fonction du mandat dont ils sont 
porteurs. 
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Afin d’instituer et de valoriser ce mode de gouvernance, 
les élus ont choisi de ne pas siéger au Conseil de 
développement.  
Volonté est ainsi affirmée de laisser aux personnes qui le 
composent et qui reflètent de façon équilibrée la diversité 
des activités économiques, sociales, culturelles, 
associatives du territoire, le libre exercice des fonctions 
d’aide à la décision publique, d’initiative et de proposition 
en matière d’animation du pays.  
- le conseil de développement formulera ses avis et les 
proposera au Conseil des élus. 
Il sera associé à l’élaboration de la Charte, à l’évaluation 
des résultats, participera au suivi de l’exécution, au 
Comité Territorial de Pilotage…, sera consulté sur des 
questions d’aménagement du territoire…Des 

Commissions mixtes, comme lors de l’élaboration de la 
charte sont prévues, en tant que de besoin, chargées de 
l’analyse de problématiques et de la préparation des 
dossiers correspondants, avant leur soumission à l’avis 
du Conseil de développement puis à la décision des élus. 
Les modalités d’articulation et de fonctionnement ainsi 
que les moyens mis à disposition du Conseil de 
développement seront précisés dans le cadre d’un 
accord. L’ensemble des représentants des acteurs du 
territoire est ainsi associé et la structure de gestion du 
pays s’articule avec le Conseil de Développement. Ils 
portent, ensemble, la dynamique de développement du 
Nord Ouest du Tarn, à deux niveaux d’intervention, 
différents mais complémentaires, dans le processus de 
réalisation des objectifs de la charte.

 
�  Sous mesure n° 6 - Faire connaître, promouvoir et v aloriser les initiatives prises et menées au sein d u Pays

Le Pays souhaite valoriser les initiatives prises et menées 
au sein du Pays, y compris de nature économique, en 
soutenant, favorisant les démarches qui visent à en 
informer la population locale et touristique du territoire, à 
partir de modes de communication adaptés et 
pédagogiques. Cela peut passer par l’utilisation de 
moyens existants à coordonner ou à créer (ex : bulletins 

municipaux diffusant les «  nouvelles du Pays », radios  
locales publiant des  communiqués ou des chroniques sur 
le Pays, brochures touristiques couvrant les 
manifestations et le patrimoine, site Internet…) en ayant 
également le souci d’y associer les « pays » proches, le 
département…

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 64 

�  Mesure C - Conduire une gestion concertée, équilibr ée et solidaire de l’espace   
 

La maîtrise de l’évolution du cadre de vie passe pa r une bonne gestion de l’espace. 
Celle-ci doit être menée en veillant à : 

 
- un équilibre entre ses différentes utilisations ; h abitat, zones agricoles, zones d’activités industri elles, artisanales, 

commerciales et de services 
- la préservation des qualités paysagères, architectu rales, urbaines, patrimoniales et environnementales  caractérisant 

le territoire 
- l’amélioration des voies de communication routières  définies au vu des orientations du schéma du dével oppement  

 
Il faut éviter la formation de tout type de « ghett os », de phénomènes de villages dortoirs où les hab itants ne disposent 
pas des équipements et services adaptés à leurs bes oins quotidiens, et par conséquent, consomment, se distraient, 
vivent culturellement et socialement à l’extérieur du territoire où ils habitent et dans lequel ils pe uvent alors difficilement 
s’intégrer. 

 
Cette gestion spatiale doit être engagée avec des d ispositifs de solidarité qui permettent d’optimiser  les effets positifs et 
de réduire les effets négatifs engendrés par le dév eloppement. 

 
 

�    Sous mesure n° 1 - Réussir la mixité et l’intégra tion sociale, culturelle, générationnelle et économ ique des populations  
La conduite d’une gestion équilibrée et solidaire de 
l’espace, menée dans un souci de plus grande cohésion 
à l’échelle du Pays, nécessite de mettre en œuvre des 
actions qui favorisent la mixité des populations.  
Cette mixité est multiple :  
Elle est sociale et économique, pour notamment favoriser 
l’intégration des personnes les moins qualifiées, en 
situation de précarité, en difficulté d’insertion 
économique : anciens salariés des industries 
traditionnelles locales rencontrant des obstacles pour 
retrouver un emploi, jeunes sans qualification, femmes en 
recherche d’emploi après de longues périodes 
d’interruption, conjoints de nouveaux arrivants.  
Elle est aussi liée au mode et à l’implantation des 
logements. Elle l’est encore par la multiplicité des origines 
géographiques régionales françaises, mais aussi 
nationales européennes (Europe méridionale, 
septentrionale ou orientale …) ou hors d’Europe 
(Maghreb, Moyen Orient…)  

Réussir cette mixité nécessite une meilleure 
connaissance des différentes populations et de leurs 
vécus.  
Une attention particulière sera apportée aux personnes 
âgées, aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) et à 
toute personne atteinte d’un handicap.  
La mixité doit être aussi générationnelle, pour favoriser 
l’intégration des jeunes et des anciens dans la société, 
susciter des moments d’échanges entre personnes d’âge 
différent. C’est aussi une mixité culturelle, pour faciliter 
l’intégration des nouveaux habitants et limiter les conflits 
entre « ruraux » et « citadins ». A cet effet, la mise en 
œuvre de « lieux collectifs de parole », faciles d’accès, y 
compris pour les plus démunis (sans oublier les 
personnes en difficulté dans le milieu agricole), pourrait 
être encouragée.  
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De même, la réalisation par les acteurs locaux, ou par 
appel à des compétences extérieures, d’actions 
multiculturelles si possible appuyées sur des réseaux 
associatifs liés au territoire ou aux territoires proches est 
un facteur essentiel de connaissance réciproque. Il s’agit 
de permettre aussi que les acteurs qui s’occupent de ces 
différentes catégories de population soient mieux connus 

de leurs bénéficiaires et des collectivités locales. Les 
prestations spécifiques des divers intervenants (accueil, 
emploi, formation…) doivent pouvoir être facilement 
identifiées. L’information doit pouvoir atteindre facilement 
les publics ciblés. Le niveau du Pays apparaît ainsi un 
niveau pertinent de recherche de solutions partagées et 
d’échange entre acteurs.

 
 

�  Sous mesure n° 2 - Agir sur la répartition spatiale  des populations  
Il s’agit de se donner les moyens d’avoir une répartition 
spatiale des populations qui aille dans le sens d’un plus 
grand équilibre entre les territoires, en permettant aux 
communes les plus rurales par exemple de réaliser des 
« mini-lotissements » en s’appuyant sur les 
intercommunalités. 
Dans le même temps, il faut éviter la construction de 
« villages dortoirs » notamment sur les secteurs les plus 
proches de l’agglomération toulousaine, en maintenant le 
meilleur équilibre entre le développement des activités et 
celui des capacités d’accueil de populations nouvelles. 
Cette meilleure répartition de la population sur le territoire 
doit être incitée par une politique volontariste de 

transports en commun adaptés aux besoins générés 
notamment par les déplacements domicile/travail :  
Cela peut se traduire par la mise en oeuvre de « transport 
à la demande », de développement de transports 
ferroviaires et routiers avec les zones limitrophes, vers le 
toulousain et l’albigeois, de transport inter et intra-urbain 
après enquête et définition des besoins et des moyens à 
mettre en œuvre, … 
Il va sans dire que le maintien des services publics en 
milieu rural est souvent la condition sine qua non du 
maintien et a fortiori du développement démographique 
équilibré du pays. 

           
 

�  Sous mesure n° 3 - Agir sur la répartition spatiale  des services et activités  
On sait que certains secteurs, notamment ceux qui sont 
proches de l’autoroute Toulouse/Albi, sont 
géographiquement plus attractifs que d’autres pour les 
acteurs économiques qui souhaitent créer et/ou 
développer des activités. 
Il est important que les zones d’activités, industrielles, 
artisanales et commerciales puissent être 
géographiquement distribuées pour répondre au mieux 
aux besoins de la population. Leur efficacité devra être 
assurée par des spécificités et des adaptations, tant pour 
ce qui touche à l’importance relative des moyens 
engagés que pour les activités encouragées à 
s’implanter. Ainsi, les différents espaces d’accueil du 
territoire pourront être caractérisés au regard du type 

d’activité ciblé. Les offres locales d’accueil physique 
d’entreprises (zones d’activités artisanales, industrielles, 
pépinières…) ainsi que les nouvelles infrastructures 
d’accueil à venir s’intégreront à un schéma qualitatif et 
réfléchi sur l’ensemble du territoire. Dans les zones 
rurales excentrées, des études locales de besoins sur les 
nouveaux services et nouvelles activités pourront aider à 
cette organisation. 
Des complémentarités seront organisées à partir de ces 
réflexions communes afin que les réseaux mis en place 
ne soient pas en concurrence mais s’appuient sur leur 
dynamisme partagé. 
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Le Pays s’attachera à soutenir, aider, inciter les projets 
qui visent à rééquilibrer la répartition spatiale des services 
et activités. Le développement d’outils, tels le Relais 
Emploi Développement, dont l’antenne est intégrée à 

Gaillac à la Maison Commune pour l’Emploi et la 
Formation ou l’expérimentation mise en œuvre à Lisle sur 
Tarn et Rabastens autour du lien entre offre et demande 
d’emploi, sera recherché.

 
 

�  Sous mesure n° 5 - Disposer d’une gouvernance terri toriale   
La construction d’une identité partagée passe par la mise 
en œuvre d’un dispositif de gouvernance territoriale qui 
soit garant de la conduite d’un projet de territoire 
cohérent, répondant aux intérêts communs de ses 
acteurs. Démarche collective et participative, le Pays 
repose sur un mode d’organisation souple et évolutif : 
- le conseil des élus, dans le cadre d’un EPCI, doit garder 
capacité à décider en fonction du mandat dont ils sont 
porteurs. 
Afin d’instituer et de valoriser ce mode de gouvernance, 
les élus ont choisi de ne pas siéger au Conseil de 
développement.  
Volonté est ainsi affirmée de laisser aux personnes qui le 
composent et qui reflètent de façon équilibrée la diversité 
des activités économiques, sociales, culturelles, 
associatives du territoire, le libre exercice des fonctions 
d’aide à la décision publique, d’initiative et de proposition 
en matière d’animation du pays.  
- le conseil de développement formulera ses avis et les 
proposera au Conseil des élus. 

Il sera associé à l’élaboration de la Charte, à l’évaluation 
des résultats, participera au suivi de l’exécution, au 
Comité Territorial de Pilotage…, sera consulté sur des 
questions d’aménagement du territoire… 
Des Commissions mixtes, comme lors de l’élaboration de 
la charte sont prévues, en tant que de besoin, chargées 
de l’analyse de problématiques et de la préparation des 
dossiers correspondants, avant leur soumission à l’avis 
du Conseil de développement puis à la décision des élus. 
Les modalités d’articulation et de fonctionnement ainsi 
que les moyens mis à disposition du Conseil de 
développement seront précisés dans le cadre d’un 
accord. L’ensemble des représentants des acteurs du 
territoire est ainsi associé et la structure de gestion du 
pays s’articule avec le Conseil de Développement. Ils 
portent, ensemble, la dynamique de développement du 
Nord Ouest du Tarn, à deux niveaux d’intervention, 
différents mais complémentaires, dans le processus de 
réalisation des objectifs de la charte.

 
�  Sous mesure n° 7 - Organiser le maillage des acteur s à l’échelle du territoire et développer les résea ux 

Le territoire dispose de ressources importantes, en terme 
d’acteurs locaux, de services aux entreprises et à la 
personne. 
 Il s’agit, après inventaire de l’existant, de développer des 
synergies à l’aide de dispositifs légers et 
d’investissements pertinents, allant dans le sens de plus 
d’échanges et de communication entre ces acteurs, 
souvent complémentaires, pour ne pas créer à nouveau 
des ressources qui existent déjà sur le territoire, mais que 
les acteurs ignorent.  

Le milieu associatif à vocation économique fera l’objet 
d’un repérage précis et d’une évaluation. 
 Un nombre important de réseaux humains existe, au 
niveau économique, social, culturel, politique. Tous créent 
du lien entre les acteurs du territoire. Le constat du 
cloisonnement existant entre ces réseaux milite pour que 
le territoire favorise des mesures visant leur 
rapprochement/articulation et inter -  connexion. 
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Cela peut passer : 
- par la réalisation de voies de circulation facilitant les 

liaisons intra-Nord Ouest du Tarn ou avec les zones 
proches, 

- par la mise en place d’une infrastructure routière 
reliant les zones proches et les autoroutes, afin de 
créer des proximités qui faciliteront l’implantation 
d’entreprises nouvelles (ex : liaison A20-Méditerranée 
par le Tarn) 

- par le maintien et le développement des gares SNCF 
du territoire et des services proposés facilitant leur 
fréquentation, 

- par la mise en œuvre de réseaux complémentaires de 
communication au réseau de fibre optique 
départemental : par exemple, avec l’Association des 
Maires et Elus du Tarn, la création de sites Internet 
spécialisés et partagés, la mise en œuvre de 
« boucles hertziennes » couvrant les zones du 
territoire, en particulier les zones rurales, … 

- par des actions d’appui et d’échange au sein du 
territoire et entre groupes de milieux professionnels 
différents. 

 

Cf. carte page 58 
 
 

�  Sous mesure n° 17 - Maîtriser l’urbanisation dans l e respect du futur Schéma de Cohérence Territoriale  (SCOT) 
Conduire une gestion concertée et équilibrée de l’espace 
passe nécessairement par la maîtrise de l’urbanisation à 
l’échelle du pays en prenant en compte les 
agglomérations proches : Albi -Toulouse-Montauban.  
Il s’agit d’inciter les collectivités à se doter des documents 
d’urbanisme existants et à les utiliser au mieux (SCOT, 
PLU).  
L’objectif principal est de favoriser un équilibre de 
l’urbanisation entre les zones rurales, les pôles urbains et 
les zones situées à proximité immédiate de l’autoroute 
A68.  
Il convient de  mener une politique en faveur de l’habitat 
avec l’ensemble des partenaires concernés. En ce qui 
concerne les nouvelles constructions, il faut faire en sorte 
de créer des unités à l’échelle du pays dans un souci de 
bonne intégration sociale des habitants et de bonne 
intégration paysagère.  

 

Ceci passe notamment par la création d’habitats 
coordonnés, parfaitement intégrés au tissu urbain des 
bourgs et des villages. Des lieux de vie, des espaces 
publics et des espaces verts devront être prévus dans la 
configuration des nouveaux lotissements. 
Cette politique de l’habitat doit veiller à favoriser la mixité 
des populations (mixité sociale et culturelle) et à favoriser 
le lien social. 
Pour lutter contre la désertification des centres-bourgs 
des villages et des hameaux, des actions doivent être 
menées pour la réhabilitation des logements vacants 
destinés tant au locatif qu’à la propriété. 
Le pays favorisera également le développement des 
zones d’activités existantes et la création de nouvelles 
activités dans une démarche de qualité et de maillage du 
territoire. 
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�  Sous mesure n°18 - Préserver les qualités paysagère s, architecturales, environnementales et les ressou rces naturelles  
La préservation des qualités paysagères, architecturales, 
urbaines, patrimoniales et environnementales du territoire 
nécessite l’information, la sensibilisation et 
l’accompagnement technique et financier des projets. 
Il s’agit de se donner les moyens de maintenir et 
d’aménager des zones vertes et de préserver les espaces 
naturels dans le cadre d’une démarche concertée (les 
documents d’urbanisme sont des outils permettant de 
conduire une gestion équilibrée de l’espace : SCOT, 
PLU). En aval de la réalisation, des outils d’ingénierie et 
d’aide à la décision pourront être mis en œuvre. 
Il convient de valoriser davantage le rôle de l’agriculture 
dans la gestion et l’entretien des espaces : dans le cadre 
légal, des conjonctions dans l’action entre les exploitants 
agricoles et les collectivités pourront être mises en place, 
si possible collectivement. L’utilisation des compétences  

 
 

proposées par des entreprises d’insertion viendront 
utilement compléter le dispositif. La préservation des 
qualités architecturales et environnementales du territoire 
nécessite l’utilisation des matériaux traditionnels, le 
maintien et la valorisation des savoir-faire locaux ainsi 
que le respect du caractère typique du bâti ancien 
(fermes, pigeonniers…). Ils seront promus. L’utilisation 
des compétences accumulées dans le cadre du pôle 
d’économie du patrimoine et des axes définis pour son 
intervention sera  privilégiée. 
La haute qualité environnementale et l’éco - construction 
sont des concepts à favoriser tant dans le bâti public que 
le bâti privé. Pour cela, des actions de sensibilisation 
auprès des professionnels, des élus, des particuliers sont 
à mener, en s’appuyant sur le C.A.U.E., le pôle 
d’économie du patrimoine et les organismes qui 
s’attachent à l’utilisation des produits traditionnels.

 
�  Sous mesure n°19 - Organiser et sécuriser les voies  de communication selon les orientations du schéma de 

développement  
Il s’agit d’améliorer et sécuriser les voies de 
communication et de mailler l’ensemble du territoire en 
prenant en compte les besoins du territoire (notamment 
en termes de répartition spatiale des populations et des 
activités) et le respect de la qualité paysagère. 

 
L’utilisation collective de moyens d’entretien de la voirie 
dans le cadre intercommunal et la passation de marchés 
en commun, la définition de voies d’intérêt 
communautaires sont parmi les moyens utilisables pour 
optimiser les dépenses et assurer une meilleure 
couverture des besoins du territoire. 

 
 
 
 
 

 
Les liaisons intercommunales devront faire l’objet de 
soins particuliers, en complément du réseau des voies 
départementales ou nationales, afin de faciliter la création 
de réseaux de communication autres que le réseau 
routier. 
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�  Sous mesure n° 22 - Maintenir et développer les équ ipements et services publics, privés et associatifs , adaptés au 
territoire  
Il s’agit de maintenir, d’améliorer et/ou de créer des 
services adaptés aux besoins de la population - 
nouveaux arrivants,  personnes âgées, adolescents et 
plus jeunes.  
Une réflexion globale sur les services et les équipements 
doit être conduite prenant en compte les problématiques 
de l’ensemble des zones du territoire. 
Ainsi, la mise en place de services et d’équipements dont 
la pérennité, la viabilité et la pertinence auront été 
démontrées, sera soutenue. Sera notamment prise en 
compte la répartition des structures collectives et 
individuelles en matière de services et la nécessité de 
favoriser la formation et les réseaux. 
La réalisation d’équipements scolaires, sportifs et 
d’animation devra s’appuyer sur des études de besoins 
communaux et intercommunaux, et être conçus pour 
répondre à l’évolution démographique. 
Il est ainsi nécessaire de favoriser et de faciliter l’apport, 
l’intégration et le maintien d’une population jeune en 
développant des mesures favorisant la petite enfance 
(crèches, garderies) et l’enfance scolarisée (activités 
périscolaires…) 

De même, le développement des établissements 
d’accueil de personnes âgées  devra être mené en liaison 
avec la politique d’aménagement du territoire conduite 
par le Conseil Général et couvrir de façon rationnelle le 
territoire.   
Il devra prendre en compte la croissance importante du 
nombre de personnes âgées en recherchant le meilleur 
équilibre entre le maintien à domicile, qui devra être 
encouragé et facilité et l’accueil en établissement. 

 
En matière culturelle, il faut favoriser la création 
d’équipements culturels à vocation spécialisée adaptés à 
la création et à la diffusion (arts vivants, musique, 
cinéma), s’appuyant sur une réflexion intercommunale 
afin d’éviter des déséquilibres (sur ou sous équipement ) 
liés à des distorsions de moyens et ne prenant pas en 
compte prioritairement les besoins réels de la population 
d’une zone suffisamment significative. 
Il faut favoriser le maintien, le développement et la mise 
en réseau du tissu associatif : il est en effet indispensable 
que la population prenne directement en main l’essentiel 
de l’utilisation des équipements et soit un acteur 
déterminant dans la définition des réalisations mises en 
œuvre. 

 
 

�  Sous mesure n° 23 - Favoriser la transmission pour le maintien et la diversité des activités agricoles , artisanales, 
commerciales en milieu rural  
Dans un souci de maintien de l’activité sur le territoire et 
des services de proximité, il conviendra d’anticiper, 
prévoir et soutenir la transmission des exploitations 
agricoles, des commerces, des entreprises artisanales, et 
de veiller à leur diversité. Les mesures de niveau local ou 
extra local pour faciliter la transmission d’entreprises 
seront utilisées et adaptées localement. 

La mise en place d’outils d’intervention par les 
partenaires (Chambres consulaires, Agence AGATE, 
collectivités départementale et régionale, Etat) devra être 
facilitée, par exemple, grâce à la création d’un 
observatoire complémentaire aux organismes existants et 
au développement d’outils spécialisés, telles les Maisons 
Communes de l’Emploi et de la Formation mises en 
œuvre dans le cadre de la politique du Conseil Régional.
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Axe 2 : Organiser l’ouverture du Pays sur lui-même et sur l’extérieur  
 

Le territoire doit s’ouvrir sur l’extérieur pour êt re en capacité d’intégrer les dynamiques de dévelop pement socio-
économique et y participer d’autant plus efficaceme nt qu’elles seront fondées sur des synergies et des  complémentarités 
plus que sur la concurrence et le repli sur soi. 

 
Il est donc essentiel que le Pays puisse s’ouvrir e n mettant en place des dispositifs de veille pour d évelopper par 
exemple une agriculture en phase avec les besoins d u consommateur final, en mettant en œuvre les moyen s d’accueil 
des entreprises industrielles, artisanales ou de se rvice, en facilitant ou en initiant des dispositifs  de formation en 
adéquation avec les ressources humaines disponibles  et les besoins actuels et futurs des employeurs. 
 
Les démarches de concertation sont des facteurs d’o uverture d’esprit : elles facilitent les échanges r uraux/citadins, et 
l’intégration économique, sociale et culturelle des  nouvelles populations. Elles participent aussi à l a construction d’un 
mode de fonctionnement qui peut recouvrir tous les secteurs d’activités : ainsi elles peuvent induire sinon une 
homogénéité, du moins une cohérence dans les action s menées au sein du Pays. Dans cet esprit, cohérenc e et synergie 
seront également recherchées avec les pays limitrop hes ou voisins. 

 
 
 
�  Mesure B - Construire une identité partagée du Pays   
 

Deux pôles urbains importants, Gaillac et Graulhet ont évolué historiquement de façon différente et n’ ont opéré de 
rapprochement que récemment, en liaison avec la mis e en place de la Communauté de Communes Tarn et Dad ou.  

 
 Ils semblent encore vivre économiquement, socialem ent et culturellement de façon dissemblable.  
 
 Aussi le Pays connaît un déficit d’identité qui em pêche la construction d’une cohésion à l’échelle du  Pays. 
 

Par conséquent, il est important d’agir pour dévelo pper un sentiment d’appartenance au Pays de la part  de ses habitants 
fondé sur des aspects spécifiques (liaison urbain- périurbain- rural) mais proposant en partage une vi sion commune de 
l’avenir. 
 
 

�  Sous-mesure n° 4 - Favoriser les projets mobilisate urs à l’échelle du pays 

Pour développer un sentiment d’appartenance au Pays  
parmi ses habitants, il est nécessaire de créer des 
occasions de leur permettre de se connaître, 
d’échanger, de partager, d’agir ensemble. Il peut s’agir 
d’évènements culturels, sportifs, organisés à l’échelle 

du Pays. Il peut s’agir également d’autres types de 
projets sociaux, économiques (comme par exemple la 
valorisation des produits et des savoir-faire locaux qui 
participent également à la construction d’une identité 
partagée), à partir du moment où la démarche 
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d’élaboration, de réalisation et/ou la finalité du projet a 
des « vertus » mobilisatrices.  
Il faut pouvoir connaître ses voisins, les plus proches 
comme les plus lointains. On peut par exemple faire du 
sport ensemble et lier les clubs entre eux, faire 
découvrir des zones du territoire en le visitant 
ensemble, organiser des circuits de découverte  tant 
pour les résidents que pour les touristes. 
Il est aussi important que les réseaux en cours de 
constitution pour les bibliothèques-médiathèques 
puissent être étendus en liaison avec les 

établissements scolaires, la Bibliothèque 
Départementale et les établissements existants ou à 
créer. 
Ces rencontres et ces échanges auront aussi pour but 
de faire reculer toutes les exclusions (âge, origine, 
nouveaux arrivants, étrangers, urbains, ruraux, 
catégories sociales….). Les « petits villages » ne seront 
pas oubliés. La médiation, la discussion, la convivialité 
permettront de s’ouvrir sur l’autre, de le reconnaître, 
d’être solidaires (solidarité intergénérationnelle par 
exemple).

 
�  Sous mesure n° 5 - Disposer d’une gouvernance terri toriale  

La construction d’une identité partagée passe par la mise 
en œuvre d’un dispositif de gouvernance territoriale qui 
soit garant de la conduite d’un projet de territoire 
cohérent, répondant aux intérêts communs de ses 
acteurs. Démarche collective et participative, le Pays 
repose sur un mode d’organisation souple et évolutif : 
- le conseil des élus, dans le cadre d’un EPCI, doit garder 
capacité à décider en fonction du mandat dont ils sont 
porteurs. 
Afin d’instituer et de valoriser ce mode de gouvernance, 
les élus ont choisi de ne pas siéger au Conseil de 
développement. Volonté est ainsi affirmée de laisser aux 
personnes qui le composent et qui reflètent de façon 
équilibrée la diversité des activités économiques, 
sociales, culturelles, associatives du territoire, le libre 
exercice des fonctions d’aide à la décision publique, 
d’initiative et de proposition en matière d’animation du 
pays.  
- le conseil de développement formulera ses avis et les 
proposera au Conseil des élus. 

Il sera associé à l’élaboration de la Charte, à l’évaluation 
des résultats, participera au suivi de l’exécution, au 
Comité Territorial de Pilotage…, sera consulté sur des 
questions d’aménagement du territoire… 
Des Commissions mixtes, comme lors de l’élaboration de 
la charte sont prévues, en tant que de besoin, chargées 
de l’analyse de problématiques et de la préparation des 
dossiers correspondants, avant leur soumission à l’avis 
du Conseil de développement puis à la décision des élus. 
Les modalités d’articulation et de fonctionnement ainsi 
que les moyens mis à disposition du Conseil de 
développement seront précisés dans le cadre d’un 
accord. 
L’ensemble des représentants des acteurs du territoire 
est ainsi associé et la structure de gestion du pays 
s’articule avec le Conseil de Développement. Ils portent, 
ensemble, la dynamique de développement du Nord 
Ouest du Tarn, à deux niveaux d’intervention, différents 
mais complémentaires, dans le processus de réalisation 
des objectifs de la charte.
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�  Sous mesure n° 6 - Faire connaître, promouvoir et v aloriser les initiatives prises et menées au sein d u Pays  
Le Pays souhaite valoriser les initiatives prises et menées 
au sein du Pays, y compris de nature économique, en 
soutenant, favorisant les démarches qui visent à en 
informer la population locale et touristique du territoire, à 
partir de modes de communication adaptés et 
pédagogiques. Cela peut passer par l’utilisation de 
moyens existants à coordonner ou à créer (ex : bulletins 

municipaux diffusant les «  nouvelles du Pays », radios  
locales publiant des  communiqués ou des chroniques sur 
le Pays, brochures touristiques couvrant les 
manifestations et le patrimoine, site Internet…) en ayant 
également le souci d’y associer les « pays » proches, le 
département…
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�  Mesure D - Favoriser la culture comme outil d’ouver ture et d’intégration   
 

Le pays suscitera et encouragera une vie culturelle  dense, ouverte sur l’autre, diversifiée, accessibl e à tous, qui permette 
la découverte, le partage et l’intégration. 
 
Des échanges culturels régionaux, nationaux et inte rnationaux viendront enrichir cette démarche. Par e xemple des liens 
pourront être établis avec des régions comparables à l’étranger pour des échanges économiques, culture ls, scolaires…..  

 
 

�  Sous mesure n° 7 - Organiser le maillage des acteur s à l’échelle du territoire et développer les résea ux  
Le territoire dispose de ressources importantes, en terme 
d’acteurs locaux, de services aux entreprises et à la 
personne. 
 Il s’agit, après inventaire de l’existant, de développer des 
synergies à l’aide de dispositifs légers et 
d’investissements pertinents, allant dans le sens de plus 
d’échanges et de communication entre ces acteurs, 
souvent complémentaires, pour ne pas créer à nouveau 
des ressources qui existent déjà sur le territoire, mais que 
les acteurs ignorent.  
Le milieu associatif à vocation économique fera l’objet 
d’un repérage précis et d’une évaluation. 
 Un nombre important de réseaux humains existe, au 
niveau économique, social, culturel, politique. Tous créent 
du lien entre les acteurs du territoire. Le constat du 
cloisonnement existant entre ces réseaux milite pour que 
le territoire favorise des mesures visant leur 
rapprochement/articulation et inter -  connexion. 

  
 Cela peut passer : 

- par la réalisation de voies de circulation facilitant les 
liaisons intra-Nord Ouest du Tarn ou avec les zones 
proches, 

- par la mise en place d’une infrastructure routière 
reliant les zones proches et les autoroutes, afin de 
créer des proximités qui faciliteront l’implantation 
d’entreprises nouvelles (ex : liaison A20-Méditerranée 
par le Tarn) 

- par le maintien et le développement des gares SNCF 
du territoire et des services proposés facilitant leur 
fréquentation, 

- par la mise en œuvre de réseaux complémentaires de 
communication au réseau de fibre optique 
départemental : par exemple, avec l’Association des 
Maires et Elus du Tarn, la création de sites Internet 
spécialisés et partagés, la mise en œuvre de 
« boucles hertziennes » couvrant les zones du 
territoire, en particulier les zones rurales, … 

- par des actions d’appui et d’échange au sein du 
territoire et entre groupes de milieux professionnels 
différents. 

  
       Cf. Cartes page 58

 
 

�  Sous mesure n° 10 - Encourager, faciliter et favori ser l’accès à la culture  
La culture est un des facteurs de développement du 
territoire, car l’attractivité qu’il peut avoir dépend pour 
partie (spécialement pour les populations nouvelles 

souvent habituées en milieu urbain à un environnement 
culturel riche et diversifié), des réponses données face 
aux attentes culturelles. 



 74 

L’accès à la culture suppose une incitation à la création 
d’activités culturelles, la mise en place et le 
développement de moyens pour permettre à tous de 
prendre part à ces activités tant en qualité d’acteur que 
de spectateur. 
Cela passe en particulier par un maillage cohérent de 
salles de présentation de spectacles – cinéma, théâtre, 
danse, musique- dont la polyvalence indispensable dans 
des communes à population limitée doit s’accompagner  
d’une capacité à favoriser la présentation de prestations 
dans de bonnes conditions pour les intervenants. 
Cela s’appuie sur les réseaux en cours de réalisation des 
bibliothèques-médiathèques existantes ou en projet. 

Cela doit s’appuyer aussi sur la mise en réseau des 
acteurs locaux avec les réseaux régionaux, en mettant 
l’accent sur la culture en milieu rural, plus difficile à mettre 
en place en raison de la dispersion des acteurs et de la 
faible densité de population 
Cela doit s'accompagner de la mise en place d’un réseau 
de communication avec les « capitales culturelles 
régionales » soit en créant des circuits de transports sur 
les lieux extérieurs au Pays, soit à l’inverse en créant des 
liaisons permettant aux spectateurs potentiels extérieur 
de venir sur les lieux de présentation du Nord Ouest du 
Tarn. 

 

 
 

�  Sous mesure n° 11 - S’approprier et valoriser notre  patrimoine, notre culture, notre histoire  
Le Pays a un patrimoine culturel riche (sites, architecture, 
fêtes, traditions, contes, langues, savoir-faire…) qui peut 
permettre d’ancrer son action culturelle. 
Il est nécessaire d’en faire un état des lieux pour pouvoir 
le redécouvrir, le faire partager, le préserver et le 
développer par la création (échanges et diffusions hors 
territoire). 
Il est indispensable de même de s’intégrer au mieux dans 
des réseaux nationaux ou européens de circuits 
thématiques : par exemple les chemins de Saint Jacques 
de Compostelle, les circuits du pastel, la route Jean 

Jaurès, ou ceux qui sont liés aux productions (circuits du 
vignoble) ou au patrimoine local original ( circuit des 
pigeonniers…) 
La participation à des réseaux nationaux devra être 
encouragée lorsqu’ils s’appuient sur la reconnaissance 
de la valeur du patrimoine local : par exemple les villes 
fleuries, les plus beaux villages de France, les plus beaux 
détours de France, les bastides du Sud Ouest, les 
communes inscrites au patrimoine – UNESCO, ou les 
routes thématiques… 

 

 
 

�  Sous mesure n° 12 - Maintenir et développer les équ ipements et services culturels adaptés au territoir e  
L’aide à la création des équipements culturels à vocation 
spécialisée adaptés à la création et à la diffusion (arts 
vivants, musique, cinéma…) doit être développée 
prioritairement car c’est un des moyens de conforter la 
réalité de l’existence du Pays. 
Cependant il est nécessaire de ne pas réduire ces 
équipements à la seule capacité de présentation devant 
un public. Il est indispensable par exemple:  

- d’avoir aussi les locaux pour des groupes ou des 
artistes en résidence, de façon à asseoir la création 
artistique sur le plan local,  

- de mettre en place des manifestations couvrant 
tout ou partie du Pays en relation avec les zones 
proches,  

- de construire collectivement une logistique 
optimisée, en particulier en matériel , pour éviter des 
investissements reproduits en plusieurs exemplaires pour 
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une utilisation limitée dans le temps et en l’accompagnant d’une logistique de transport et de maintenance.
 

�  Mesure E - Intégrer le développement durable dans u ne économie performante 2 
 
 
 

Le développement économique doit porter sur toutes les composantes de la vie économique : l’agricultur e, l’artisanat, le 
commerce, l’industrie, les services, le tourisme. I l doit créer directement ou indirectement emplois e t richesse.  
 
L’adaptation des entreprises et des activités à une  économie en mutation sera soutenue tout comme leur s innovations et leurs 
diversifications. 
 
La communication et les échanges entre les acteurs,  la mise en commun des compétences, la gestion des relations avec les 
collectivités, les technologies de l’information et  de la communication viendront renforcer une économ ie active, dynamique, 
performante, moderne et créative.  
 
Les démarches économiques collectives, de mutualisa tion, de partage et/ou de mise en réseau seront enc ouragées. Parce 
qu’elles appartiennent au même territoire, les entr eprises peuvent, par secteur et/ou par problématiqu e, trouver ensemble des 
solutions ou des avancées qualitatives. 

 
Ce développement doit s’inscrire dans le respect de s principes de développement durable. L’activité éc onomique doit mettre 
au centre de ses préoccupations l’homme et son envi ronnement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2 Cf. Schéma du développement durable page 74 
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Source : AGATE. « PNOT. Des enjeux aux orientations stratégiques économiques » 
�  Sous mesure n° 7 - Organiser le maillage des acteur s à l’échelle du territoire et développer les résea ux  

Le territoire dispose de ressources importantes, en terme 
d’acteurs locaux, de services aux entreprises et à la 
personne. 
 Il s’agit, après inventaire de l’existant, de développer des 
synergies à l’aide de dispositifs légers et 
d’investissements pertinents, allant dans le sens de plus 
d’échanges et de communication entre ces acteurs, 
souvent complémentaires, pour ne pas créer à nouveau 
des ressources qui existent déjà sur le territoire, mais que 
les acteurs ignorent.  
Le milieu associatif à vocation économique fera l’objet 
d’un repérage précis et d’une évaluation. 
 Un nombre important de réseaux humains existe, au 
niveau économique, social, culturel, politique. Tous créent 
du lien entre les acteurs du territoire. Le constat du 
cloisonnement existant entre ces réseaux milite pour que 
le territoire favorise des mesures visant leur 
rapprochement/articulation et inter -  connexion. 

  
 Cela peut passer : 

- par la réalisation de voies de circulation facilitant les 
liaisons intra-Nord Ouest du Tarn ou avec les zones 
proches, 

- par la mise en place d’une infrastructure routière 
reliant les zones proches et les autoroutes, afin de 
créer des proximités qui faciliteront l’implantation 
d’entreprises nouvelles (ex : liaison A20-Méditerranée 
par le Tarn) 

- par le maintien et le développement des gares SNCF 
du territoire et des services proposés facilitant leur 
fréquentation, 

- par la mise en œuvre de réseaux complémentaires de 
communication au réseau de fibre optique 
départemental : par exemple, avec l’Association des 
Maires et Elus du Tarn, la création de sites Internet 
spécialisés et partagés, la mise en œuvre de 
« boucles hertziennes » couvrant les zones du 
territoire, en particulier les zones rurales, … 

- par des actions d’appui et d’échange au sein du 
territoire et entre groupes de milieux professionnels 
différents. 

 
 

 
   Cf. Cartes page 58

 
 

�  Sous mesure n° 13 - Sensibiliser les acteurs du pay s aux principes de développement durable  
Les principes de développement durable, débattus lors 
de la Conférence des Nations Unies, au Sommet de la 
Terre de Rio de Janeiro en 1992, ont été repris par les 
lois d’urbanisme et d’aménagement du territoire (loi 
«Voynet» du 25 juin 1999 et loi « Chevènement » du 12 
juillet 1999, loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 
décembre 2000). 
De manière générale, le développement durable introduit 
le principe d’une gestion globale des ressources, rares ou 
non renouvelables, pour en optimiser aujourd’hui les 
usages sans pour autant compromettre les possibilités de 
développement pour les générations futures. 

Il vise à satisfaire les besoins de développement pour les 
générations présentes sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs.  
Pour ce faire, à l’échelle du territoire, le développement 
durable s’articule autour de trois principes fondamentaux : 

·  La protection de l’environnement et l’amélioration 
du cadre de vie ; 

·  L’équité et la cohésion sociale ; 
·  L’efficacité économique susceptible de modifier  

les modes de production et de 
consommation. 
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L’application de ces principes passe par l’information et la 
formation de l’ensemble des acteurs locaux, 
prioritairement ceux dont l’activité est susceptible d’avoir 
un impact déterminant sur l’aménagement, l’urbanisme et 
le cadre de vie. 
Il passe aussi par la participation citoyenne avant que les 
projets ne soient définitivement caractérisés et pendant le 
processus de mise en œuvre. 
Des moyens seront mis en place pour s’intégrer dans le 
cadre de l’Agenda 21, tant sur le plan communal         

qu’intercommunal. Cet agenda reprend les 21 enjeux 
principaux, qui découlent des engagements 
internationaux de Rio. Il vise le traitement conjoint de 
leurs composantes sociales, économiques et 
environnementales et leur déclinaison en « Agenda 21 
local » associant les populations aux décisions. Des 
dispositifs d’application et de mise en œuvre d’une 
économie durable à partir d’une analyse partagée des 
critères, appliquée aux projets locaux, seront ainsi 
promus et mis en place.

 
 

�  Sous mesure n° 14 - Soutenir le maintien et le déve loppement des activités économiques en favorisant l es pratiques de 
développement durable  
Les entreprises existantes constituent le vivier 
économique du pays. Elles sont une source d’emplois 
pour le territoire. 
Face à une économie en mutation (mondialisation…), ces 
entreprises quels que soient les secteurs d’activité, 
devront anticiper et mettre en place de réelles stratégies 
de changement. Les évolutions des systèmes de 
production, de commercialisation et de conduite des 
entreprises induiront notamment de nouveaux besoins en 
compétences internes ainsi qu’une gestion prévisionnelle 
des effectifs. Les entreprises seront soutenues dans leur 
évolution vers des pratiques intégrant les impacts 
économiques, sociaux et environnementaux (maintien, 

adaptation, modernisation, transmission et 
développement). 
Par ailleurs, compte tenu d’une demande toujours plus 
exigeante des consommateurs, les entreprises 
(notamment liées au tourisme, à l’agroalimentaire, …) 
seront encouragées dans leur démarche de qualité. 
Le travail mené en commun avec les organismes 
compétents au niveau départemental (Chambres 
Consulaires, Agence Départementale de Développement 
AGATE, Agence Régionale Midi Pyrénées Expansion…) 
sera développé en faisant appel aux compétences 
extérieures au Pays. L’ingénierie locale sera développée. 

 
 

�  Sous mesure n° 15 - Identifier, développer et parta ger les compétences et les moyens pour plus d’effic acité et de 
solidarité  
L’identification et le partage des compétences permettront 
de valoriser les complémentarités pour créer des emplois, 
être plus efficaces et plus solidaires.  
Pour répondre aux besoins des entreprises et des 
salariés et/ou demandeurs d’emplois, le pays permettra 
d’accroître les compétences et les qualifications par la 
formation en soutenant les actions menées par les 

différents partenaires ayant compétence dans le secteur : 
ANPE, AFPA, GRETA... avec l’appui du Conseil Régional 
dont c’est une des compétences majeures. 
Un accent particulier sera mis sur les formations 
permettant l’évolution des activités vers des pratiques de 
développement durable.
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�  Sous mesure n° 16 - Favoriser la création et la ven ue de nouvelles entreprises en intégrant les aspect s économiques, 
sociaux et environnementaux  
Les projets de création ou d’implantation d’entreprises 
seront favorisés et soutenus, ils intègreront les critères de 
développement durable, en cohérence avec l’équilibre du 
territoire. La promotion de ces critères sera faite à travers 
une communication ciblée et adaptée. La diversification 
des activités sera recherchée, afin d’éviter une trop 
grande sensibilité à l’évolution d’un secteur économique 
monocorde. Cette recherche s’appuiera sur les 
compétences des organismes de prospection (Midi 
Pyrénées Expansion, C.C.I., AGATE, C.M…) ainsi que 
sur les réseaux relationnels locaux qu’il sera nécessaire 
d’identifier et d’aider à se structurer, car les entreprises 
existantes ont un rôle important à jouer dans la création 
et la venue de nouvelles entreprises. 
Le territoire doit être attractif pour les entreprises 
extérieures mais il doit aussi favoriser la détection et le 
développement des projets endogènes. 
Des zones d’activités devront être créées : 

- en prenant en compte les besoins endogènes et 
exogènes connus,  prévus ou prévisibles. 

- en construisant des équipements répondant aux 
critères d’insertion les plus efficaces et intégrant les 
facteurs techniques les plus performants en protection 
de l’environnement au moment de la réalisation 

- en spécialisant éventuellement les types d’activités à 
accueillir, afin de pouvoir mieux organiser la 
complémentarité et de trouver la meilleure efficacité 
en liant investissement / productivité / protection 
environnementale.  

Le pays et les collectivités doivent accompagner ce 
mouvement sans se substituer aux acteurs directs. Ils 
prendront en compte les choix des autres partenaires 
publics, en particulier ceux de la Région, dont la 
compétence économique est réaffirmée, ainsi que ceux 
du Département, dont la proximité est garante de la 
cohérence locale.
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Axe 3 : maîtriser l’évolution du cadre de vie  
 

Face à l’arrivée de nouvelles populations attirées par ses qualités résidentielles, grâce à l’offre d’ emplois sur place 
portée par un développement économique en cours, av ec la proximité de la métropole toulousaine et plus  
accessoirement de l’albigeois, le territoire s’orga nise pour préserver et valoriser son patrimoine, se s paysages et plus 
largement son cadre de vie. 
 
L’habitat, les équipements et services à la personn e, les déplacements sont des fonctionnalités dont l a mise en 
cohérence est facilitée par une démarche de concert ation. 

 
 
 
�  Mesure C - Conduire une gestion concertée, équilibr ée et solidaire de l’espace  

 
La maîtrise de l’évolution du cadre de vie passe pa r une bonne gestion de l’espace. 

 
Celle-ci doit être menée en veillant à : 
- un équilibre entre ses différentes utilisations, ha bitat, zones agricoles, zones d’activités industrie lles ou 

artisanales 
- la préservation des qualités paysagères, architectu rales, urbaines, patrimoniales et environnementales  caractérisant 

le territoire 
- l’amélioration des voies de communication routières  définies au vu des orientations du schéma du dével oppement  

 
Il faut éviter la formation de tout type de « ghett os », de phénomènes de villages dortoirs, où les ha bitants ne disposent 
pas des équipements et services adaptés à leurs bes oins quotidiens, et par conséquent, consomment, se distraient, 
vivent culturellement et socialement à l’extérieur du territoire où ils habitent, et dans lequel ils p euvent alors difficilement 
s’intégrer. 

 
Cette gestion spatiale doit être engagée avec  des dispositifs de solidarité qui permettent d’optimise r les effets positifs et 
de réduire les effets négatifs engendrés par le dév eloppement. 

 
 

�  Sous mesure n° 1 - Réussir la mixité et l’intégrati on sociale, culturelle, générationnelle et économiq ue des populations  
La conduite d’une gestion équilibrée et solidaire de 
l’espace, menée dans un souci de plus grande cohésion 
à l’échelle du Pays, nécessite de mettre en œuvre des 
actions qui favorisent la mixité des populations.  
Cette mixité est multiple :  

Elle est sociale et économique, pour notamment favoriser 
l’intégration des personnes les moins qualifiées, en 
situation de précarité, en difficulté d’insertion 
économique :  
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anciens salariés des industries traditionnelles locales 
rencontrant des obstacles pour retrouver un emploi, 
jeunes sans qualification, femmes en recherche d’emploi 
après de longues périodes d’interruption, conjoints de 
nouveaux arrivants.  
Elle est aussi liée au mode et à l’implantation des 
logements. Elle l’est encore par la multiplicité des origines 
géographiques régionales françaises, mais aussi 
nationales européennes (Europe méridionale, 
septentrionale ou orientale …) ou hors d’Europe 
(Maghreb, Moyen Orient…)  
Réussir cette mixité nécessite une meilleure 
connaissance des différentes populations et de leurs 
vécus.  
Une attention particulière sera apportée aux personnes 
âgées, aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) et à 
toute personne atteinte d’un handicap.  
La mixité doit être aussi générationnelle, pour favoriser 
l’intégration des jeunes et des anciens dans la société, 
susciter des moments d’échanges entre personnes d’âge 
différent. C’est aussi une mixité culturelle, pour faciliter 

l’intégration des nouveaux habitants et limiter les conflits 
entre « ruraux » et « citadins ». A cet effet, la mise en 
œuvre de « lieux collectifs de parole », faciles d’accès, y 
compris pour les plus démunis (sans oublier les 
personnes en difficulté dans le milieu agricole), pourrait 
être encouragée.  
De même, la réalisation par les acteurs locaux, ou par 
appel à des compétences extérieures, d’actions 
multiculturelles si possible appuyées sur des réseaux 
associatifs liés au territoire ou aux territoires proches est 
un facteur essentiel de connaissance réciproque. Il s’agit 
de permettre aussi que les acteurs qui s’occupent de ces 
différentes catégories de population soient mieux connus 
de leurs bénéficiaires et des collectivités locales.  
Les prestations spécifiques des divers intervenants 
(accueil, emploi, formation…) doivent pouvoir être 
facilement identifiées. L’information doit pouvoir atteindre 
facilement les publics ciblés. Le niveau du Pays apparaît 
ainsi un niveau pertinent de recherche de solutions 
partagées et d’échange entre acteurs.

 
 

�  Sous mesure n° 2 - Agir sur la répartition spatiale  des populations  
Il s’agit de se donner les moyens d’avoir une répartition 
spatiale des populations qui aille dans le sens d’un plus 
grand équilibre entre les territoires, en permettant aux 
communes les plus rurales par exemple de réaliser des 
« mini-lotissements » en s’appuyant sur les 
intercommunalités. 
Dans le même temps, il faut éviter la construction de 
« villages dortoirs » notamment sur les secteurs les plus 
proches de l’agglomération toulousaine, en maintenant le 
meilleur équilibre entre le développement des activités et 
celui des capacités d’accueil de populations nouvelles. 
Cette meilleure répartition de la population sur le territoire 
doit être incitée par une politique volontariste de 

transports en commun adaptés aux besoins générés 
notamment par les déplacements domicile/travail :  
Cela peut se traduire par la mise en oeuvre de « transport 
à la demande », de développement de transports 
ferroviaires et routiers avec les zones limitrophes, vers le 
toulousain et l’albigeois. de transport inter et intra-urbain 
après enquête et définition des besoins et des moyens à 
mettre en œuvre, … 
Il va sans dire que le maintien des services publics en 
milieu rural est souvent la condition sine qua non du 
maintien et a fortiori du développement démographique 
équilibré du pays. 
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�  Sous mesure n° 3 - Agir sur la répartition spatiale  des services et activités  
On sait que certains secteurs, notamment ceux qui sont 
proches de l’autoroute Toulouse/Albi, sont 
géographiquement plus attractifs que d’autres pour les 
acteurs économiques qui souhaitent créer et/ou 
développer des activités. 
Il est important que les zones d’activités, industrielles, 
artisanales et commerciales puissent être 
géographiquement distribuées pour répondre au mieux 
aux besoins de la population. Leur efficacité devra être 
assurée par des spécificités et des adaptations, tant pour 
ce qui touche à l’importance relative des moyens 
engagés que pour les activités encouragées à 
s’implanter. Ainsi, les différents espaces d’accueil du 
territoire pourront être caractérisés au regard du type 
d’activité ciblé. Les offres locales d’accueil physique 
d’entreprises (zones d’activités artisanales, industrielles, 
pépinières…) ainsi que les nouvelles infrastructures 

d’accueil à venir s’intégreront à un schéma qualitatif et 
réfléchi sur l’ensemble du territoire. Dans les zones 
rurales excentrées, des études locales de besoins sur les 
nouveaux services et nouvelles activités pourront aider à 
cette organisation. 
Des complémentarités seront organisées à partir de ces 
réflexions communes afin que les réseaux mis en place 
ne soient pas en concurrence mais s’appuient sur leur 
dynamisme partagé. 
Le Pays s’attachera à soutenir, aider, inciter les projets 
qui visent à rééquilibrer la répartition spatiale des services 
et activités. Le développement d’outils, tels le Relais 
Emploi Développement, dont l’antenne est intégrée à 
Gaillac à la Maison Commune pour l’Emploi et la 
Formation ou l’expérimentation mise en œuvre à Lisle sur 
Tarn et Rabastens autour du lien entre offre et demande 
d’emploi, sera recherché.

 
�  Sous mesure n° 5 - Disposer d’une gouvernance terri toriale  

La construction d’une identité partagée passe par la mise 
en œuvre d’un dispositif de gouvernance territoriale qui 
soit garant de la conduite d’un projet de territoire 
cohérent, répondant aux intérêts communs de ses 
acteurs. Démarche collective et participative, le Pays 
repose sur un mode d’organisation souple et évolutif : 
- le conseil des élus, dans le cadre d’un EPCI, doit garder 
capacité à décider en fonction du mandat dont ils sont 
porteurs. 
Afin d’instituer et de valoriser ce mode de gouvernance, 
les élus ont choisi de ne pas siéger au Conseil de 
développement. Volonté est ainsi affirmée de laisser aux 
personnes qui le composent et qui reflètent de façon 
équilibrée la diversité des activités économiques, 
sociales, culturelles, associatives du territoire, le libre 
exercice des fonctions d’aide à la décision publique, 
d’initiative et de proposition en matière d’animation du 
pays.  
- le conseil de développement formulera ses avis et les 
proposera au Conseil des élus. 

Il sera associé à l’élaboration de la Charte, à l’évaluation 
des résultats, participera au suivi de l’exécution, au 
Comité Territorial de Pilotage…, sera consulté sur des 
questions d’aménagement du territoire… 
Des Commissions mixtes, comme lors de l’élaboration de 
la charte sont prévues, en tant que de besoin, chargées 
de l’analyse de problématiques et de la préparation des 
dossiers correspondants, avant leur soumission à l’avis 
du Conseil de développement puis à la décision des élus. 
Les modalités d’articulation et de fonctionnement ainsi 
que les moyens mis à disposition du Conseil de 
développement seront précisés dans le cadre d’un 
accord. 
L’ensemble des représentants des acteurs du territoire 
est ainsi associé et la structure de gestion du pays 
s’articule avec le Conseil de Développement. Ils portent, 
ensemble, la dynamique de développement du Nord 
Ouest du Tarn, à deux niveaux d’intervention, différents 
mais complémentaires, dans le processus de réalisation 
des objectifs de la charte



 83 

 
�  Sous mesure n° 7 - Organiser le maillage des acteur s à l’échelle du territoire et développer les résea ux  

Le territoire dispose de ressources importantes, en terme 
d’acteurs locaux, de services aux entreprises et à la 
personne. 
 Il s’agit, après inventaire de l’existant, de développer des 
synergies à l’aide de dispositifs légers et 
d’investissements pertinents, allant dans le sens de plus 
d’échanges et de communication entre ces acteurs, 
souvent complémentaires, pour ne pas créer à nouveau 
des ressources qui existent déjà sur le territoire, mais que 
les acteurs ignorent.  
Le milieu associatif à vocation économique fera l’objet 
d’un repérage précis et d’une évaluation. 
Un nombre important de réseaux humains existe, au 
niveau économique, social, culturel, politique. Tous créent 
du lien entre les acteurs du territoire. Le constat du 
cloisonnement existant entre ces réseaux milite pour que 
le territoire favorise des mesures visant leur 
rapprochement/articulation et inter -  connexion.  

 Cela peut passer : 
- par la réalisation de voies de circulation facilitant les 

liaisons intra-Nord Ouest du Tarn ou avec les zones 
proches, 

- par la mise en place d’une infrastructure routière 
reliant les zones proches et les autoroutes, afin de 
créer des proximités qui faciliteront l’implantation 
d’entreprises nouvelles (ex : liaison A20-Méditerranée 
par le Tarn) 

- par le maintien et le développement des gares SNCF 
du territoire et des services proposés facilitant leur 
fréquentation, 

- par la mise en œuvre de réseaux complémentaires de 
communication au réseau de fibre optique 
départemental : par exemple, avec l’Association des 
Maires et Elus du Tarn, la création de sites Internet 
spécialisés et partagés, la mise en œuvre de 
« boucles hertziennes » couvrant les zones du 
territoire, en particulier les zones rurales, … 

- par des actions d’appui et d’échange au sein du 
territoire et entre groupes de milieux professionnels 
différents. 

 
         
   Cf. Cartes page 58

 
 

�  Sous mesure n° 17 - Maîtriser l’urbanisation dans l e respect du futur Schéma de Cohérence Territoriale  (SCOT) 

Conduire une gestion concertée et équilibrée de l’espace 
passe nécessairement par la maîtrise de l’urbanisation à 
l’échelle du pays  en prenant en compte les 
agglomérations proches : Albi - Toulouse-Montauban. Il 
s’agit d’inciter les collectivités à se doter des documents 
d’urbanisme existants et à les utiliser au mieux (SCOT, 
PLU). L’objectif principal est de favoriser un équilibre de 
l’urbanisation entre les zones rurales, les pôles urbains et 
les zones situées à proximité immédiate de l’autoroute 
A68.  
Il convient de  mener une politique en faveur de l’habitat 
avec l’ensemble des partenaires concernés.          

En ce qui concerne les nouvelles constructions, il faut 
faire en sorte de créer des unités à l’échelle du pays dans 
un souci de bonne intégration sociale des habitants. et de 
bonne intégration paysagère.  
Ceci passe notamment par la création d’habitats 
coordonnés parfaitement intégrés au tissu urbain des 
bourgs et des villages. Des lieux de vie, des espaces 
publics et des espaces verts devront être prévus dans la 
configuration des nouveaux lotissements. 
Cette politique de l’habitat doit veiller à favoriser la mixité 
des populations (mixité sociale et culturelle) et à favoriser 
le lien social. 
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Pour lutter contre la désertification des centres-bourgs, 
des villages et des hameaux, des actions doivent être 
menées pour la réhabilitation des logements vacants 
destinés tant au locatif qu’à la propriété. 

Le pays favorisera également le développement des 
zones d’activités existantes et la création de nouvelles 
activités dans une démarche de qualité et de maillage du 
territoire. 

 
 

�  Sous mesure n° 18 - Préserver les qualités paysagèr es, architecturales, environnementales et les resso urces naturelles  

La préservation des qualités paysagères, architecturales, 
urbaines, patrimoniales et environnementales du territoire 
nécessite l’information, la sensibilisation et 
l’accompagnement technique et financier des projets. 
Il s’agit de se donner les moyens de maintenir et 
d’aménager des zones vertes et de préserver les espaces 
naturels dans le cadre d’une démarche concertée (les 
documents d’urbanisme sont des outils permettant de 
conduire une gestion équilibrée de l’espace : SCOT, 
PLU). En aval de la réalisation, des outils d’ingénierie et 
d’outils d’aide à la décision pourront être mis en œuvre. 
Il convient de valoriser davantage le rôle de l’agriculture 
dans la gestion et l’entretien des espaces : dans le cadre 
légal, des conjonctions dans l’action entre les exploitants 
agricoles et les collectivités pourront être mises en place, 
si possible collectivement. L’utilisation des compétences 
proposées par des entreprises d’insertion viendra 
utilement compléter le dispositif. 

La préservation des qualités architecturales et 
environnementales du territoire nécessite l’utilisation des 
matériaux traditionnels, le maintien et la valorisation des 
savoir-faire locaux ainsi que le respect du caractère 
typique du bâti ancien (fermes, pigeonniers…). Ils seront 
promus. L’utilisation des compétences accumulées dans 
le cadre du pôle d’économie du patrimoine et des axes 
définis pour son intervention sera  privilégiée.  
La haute qualité environnementale et l’éco - construction 
sont des concepts à favoriser tant dans le bâti public que 
le bâti privé. Pour cela, des actions de sensibilisation 
auprès des professionnels, des élus, des particuliers sont 
à mener, en s’appuyant sur le C.A.U.E., le pôle 
d’économie du patrimoine et les organismes qui 
s’attachent à l’utilisation des produits traditionnels 

 
 

 
�  Sous mesure n° 19 - Organiser et sécuriser les voie s de communication selon les orientations du schéma  de 

développement . 

Il s’agit d’améliorer et sécuriser les voies de 
communication et de mailler l’ensemble du territoire en 
prenant en compte les besoins du territoire (notamment 
en termes de répartition spatiale des populations et des 
activités) et le respect de la qualité paysagère. 
L’utilisation collective de moyens d’entretien de la voirie 
dans le cadre intercommunal et la passation de marchés 
en commun, la définition de voies d’intérêt 
communautaires sont parmi les moyens utilisables pour 

optimiser les dépenses et assurer une meilleure 
couverture des besoins du territoire. 
Les liaisons intercommunales devront faire l’objet de 
soins particuliers, en complément du réseau des voies 
départementales ou nationales, afin de faciliter la création 
de réseaux de communication autres que le réseau 
routier. 
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�  Sous mesure n° 22 - Maintenir et développer les équ ipements et services publics, privés et associatifs  adaptés au 
territoire  

Il s’agit de maintenir, d’améliorer et/ou de créer des 
services adaptés aux besoins de la population - 
nouveaux arrivants,  personnes âgées, adolescents et 
plus jeunes.  
Une réflexion globale sur les services et les équipements 
doit être conduite prenant en compte les problématiques 
de l’ensemble des zones du territoire. 
Ainsi, la mise en place de services et d’équipements dont 
la pérennité, la viabilité et la pertinence auront été 
démontrées, sera soutenue. Sera notamment prise en 
compte la répartition des structures collectives et 
individuelles en matière de services et la nécessité de 
favoriser la formation et les réseaux. 
La réalisation d’équipements scolaires, sportifs et 
d’animation devra s’appuyer sur des études de besoins 
communaux et intercommunaux, et être conçus pour 
répondre à l’évolution démographique. 
Il est ainsi nécessaire de favoriser et de faciliter l’apport, 
l’intégration et le maintien d’une population jeune en 
développant des mesures favorisant la petite enfance 
(crèches, garderies) et l’enfance scolarisée (activités 
périscolaires…) 

De même, le développement des établissements 
d’accueil de personnes âgées  devra être mené en liaison 
avec la politique d’aménagement du territoire conduite 
par le Conseil Général et couvrir de façon rationnelle le 
territoire du Nord Ouest du Tarn. Il devra prendre en 
compte la croissance importante du nombre de 
personnes âgées en maintenant le meilleur équilibre 
entre le maintien à domicile, qui devra être encouragé et 
facilité, et l’accueil en établissement. 
En matière culturelle, il faut favoriser la création 
d’équipements culturels à vocation spécialisée adaptés à 
la création et à la diffusion (arts vivants, musique, 
cinéma), s’appuyant sur une réflexion intercommunale 
afin d’éviter des déséquilibres (sur ou sous équipement) 
liés à des distorsions de moyens et ne prenant pas en 
compte prioritairement les besoins réels de la population 
d’une zone suffisamment significative. 
Il faut favoriser le maintien, le développement et la mise 
en réseau du tissu associatif : il est essentiel en effet que 
la population prenne directement en main l’essentiel de 
l’utilisation des équipements, et soit un acteur 
déterminant dans la définition des réalisations mises en 
œuvre. 

 
 

�  Sous mesure n° 23 - Favoriser la transmission pour le maintien et la diversité des activités agricoles , artisanales, 
commerciales en milieu rural  
Dans un souci de maintien de l’activité sur le territoire et 
des services de proximité, il conviendra d’anticiper, 
prévoir et soutenir la transmission des exploitations 
agricoles, des commerces, des entreprises artisanales, et 
de veiller à leur diversité. Les mesures de niveau local ou 
extra local pour faciliter la transmission d’entreprises 
seront utilisées et adaptées localement. 

La mise en place d’outils d’intervention par les 
partenaires (Chambres consulaires, Agence AGATE, 
collectivités départementale et régionale, Etat) devra être 
facilitée, par exemple, grâce à la création d’un 
observatoire complémentaire aux organismes existants et 
au développement d’outils spécialisés, telles les Maisons 
Communes de l’Emploi et de la Formation mises en 
œuvre dans le cadre de la politique du Conseil Régional.
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�  Mesure F - Favoriser le lien social et la participa tion citoyenne   
 

La maîtrise de l’évolution du cadre de vie conditio nne le maintien de la qualité de vie basée sur la c onvivialité et les  
échanges entre toutes les composantes de la populat ion (nouveaux arrivants-autochtones, inter-générati ons). 
 
Elle sera aussi fondée sur la bonne intégration des  nouvelles populations et leur implication dans la vie locale. 
 
Elle sera également fondée sur la participation de la société civile aux projets du territoire. 
 
La capacité d’utilisation des Techniques de l’Infor mation et de la Communication (TIC) par tous grâce à la formation et à  
l’encadrement local, et la mise en œuvre de réseaux  associatifs favoriseront ce lien social et cette p articipation 
citoyenne. 

 
 

�  Sous mesure n° 1 - Réussir la mixité et l’intégrati on sociale, culturelle, générationnelle et économiq ue des populations  
La conduite d’une gestion équilibrée et solidaire de 
l’espace, menée dans un souci de plus grande cohésion 
à l’échelle du Pays, nécessite de mettre en œuvre des 
actions qui favorisent la mixité des populations.  
Cette mixité est multiple :  
Elle est sociale et économique, pour notamment favoriser 
l’intégration des personnes les moins qualifiées, en 
situation de précarité, en difficulté d’insertion 
économique : anciens salariés des industries 
traditionnelles locales rencontrant des obstacles pour 
retrouver un emploi, jeunes sans qualification, femmes en 
recherche d’emploi après de longues périodes 
d’interruption, conjoints de nouveaux arrivants.  
Elle est aussi liée au mode et à l’implantation des 
logements. Elle l’est encore par la multiplicité des origines 
géographiques régionales françaises, mais aussi 
nationales européennes (Europe méridionale, 
septentrionale ou orientale …) ou hors d’Europe 
(Maghreb, Moyen Orient…)  
Réussir cette mixité nécessite une meilleure 
connaissance des différentes populations et de leurs 
vécus.  
Une attention particulière sera apportée aux personnes 
âgées, aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) et à 
toute personne atteinte d’un handicap.  

La mixité doit être aussi générationnelle, pour favoriser 
l’intégration des jeunes et des anciens dans la société, 
susciter des moments d’échanges entre personnes d’âge 
différent. C’est aussi une mixité culturelle, pour faciliter 
l’intégration des nouveaux habitants et limiter les conflits 
entre « ruraux » et « citadins ». A cet effet, la mise en 
œuvre de « lieux collectifs de parole », faciles d’accès, y 
compris pour les plus démunis (sans oublier les 
personnes en difficulté dans le milieu agricole), pourrait 
être encouragée.  
De même, la réalisation par les acteurs locaux, ou par 
appel à des compétences extérieures, d’actions 
multiculturelles si possible appuyées sur des réseaux 
associatifs liés au territoire ou aux territoires proches est 
un facteur essentiel de connaissance réciproque. Il s’agit 
de permettre aussi que les acteurs qui s’occupent de ces 
différentes catégories de population soient mieux connus 
de leurs bénéficiaires et des collectivités locales. Les 
prestations spécifiques des divers intervenants (accueil, 
emploi, formation…) doivent pouvoir être facilement 
identifiées. L’information doit pouvoir atteindre facilement 
les publics ciblés. Le niveau du Pays apparaît ainsi un 
niveau pertinent de recherche de solutions partagées et 
d’échange entre acteurs.
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�  Sous mesure n° 20 - Impliquer la société civile aux  projets de territoire  

Pour encourager la participation citoyenne, il faut 
favoriser l’implication de la société civile dans les projets 
de territoire mobilisateurs et fédérateurs, en 
reconnaissant son rôle de ressource locale et en utilisant 
ses compétences. 
Pour cela, il est nécessaire de conduire des actions 
d’information et de communication auprès de la 
population : celle-ci devra s’établir à double sens, par un 
dialogue assuré et une dialectique assumée. 
La présence du Conseil de Développement, la mise en 
place de réseaux de participation au processus de 
réflexion et de réalisation des projets, avec l’évaluation de 

l’opportunité et de l’efficacité des actions, sont des 
moyens d’implication volontaire des citoyens. 
Afin de maintenir la permanence et d’assurer le suivi il 
sera mais en place une structure légère de 
communication, si possible en partage avec les structures 
intercommunales, et utilisant les média existants et/ou en 
créant des documents d’information mis à disposition de 
la population du Pays, mais aussi des partenaires 
extérieurs. 
Une démarche de marketing territorial qui valorise à 
l’extérieur l’offre locale fondée sur le développement 
durable (zones d’accueil « réfléchies », prise en compte 
de la dimension humaine, accompagnement par la 
formation…) sera organisée. 

 
 

�  Sous mesure n° 21 - Doter le territoire d’outils et  de réseaux de communication adaptés aux besoins  
L’utilisation en milieu de peuplement diffus des moyens 
de communication fondés sur la télématique est 
essentielle. 
Il s’agit donc de favoriser l’accès de tous aux nouvelles 
technologies sur l’ensemble du territoire pour une 
meilleure circulation de l’information et de la 
connaissance. Cela peut passer par l’extension de 
l’ADSL, la liaison par boucle hertzienne associée à la 
fibre optique 
L’utilisation des TIC (Technologies de l’Information et de  
la Communication) devra servir au développement des 
réseaux humains dans divers secteurs (économique, 
social, culturel…). 

Le développement des TIC permettra de faciliter l’accueil 
d’activités en milieu rural, dans la mesure où les 
distances sont abolies, et les services rendus 
virtuellement plus proches. 
Ces outils d’aménagement doivent être une des priorités 
essentielles pour maintenir et améliorer les équilibres 
internes au Pays, tant sur le plan économique que social. 
Il est évidemment indispensable d’avoir en parallèle les 
moyens de sensibilisation, d’apprentissage et de 
formation à proximité, par des réseaux de points 
multimédia mis à disposition du public le plus large. 
(exemple: projet « cyber - base » Midi-Pyrénées), 
De même des actions de sensibilisation auprès des 
entreprises seront lancées. 
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�  Mesure G - Préserver un territoire vivant et actif  
 

La maîtrise de l’évolution du cadre de vie nécessit e le maintien d’un territoire vivant et actif.  
Ceci passe par : 
- le maintien, le développement et la création de ser vices adaptés à la population 
- le maintien et l’accueil de nouvelles activités (ar tisanat, agriculture…)  

 
 L’emploi local ainsi préservé et/ou créé permettra  d’éviter ou de réduire le phénomène des migrations  quotidiennes des  
 actifs et des villages dortoirs. 

 
 
 

�  Sous mesure n° 16 - Favoriser la création et la ven ue de nouvelles entreprises en intégrant les aspect s économiques, 
sociaux et environnementaux  
Les projets de création ou d’implantation d’entreprises 
seront favorisés et soutenus, ils intègreront les critères de 
développement durable, en cohérence avec l’équilibre du 
territoire. La promotion de ces critères sera faite à travers 
une communication ciblée et adaptée. La diversification 
des activités sera recherchée, afin d’éviter une trop 
grande sensibilité à l’évolution d’un secteur économique 
monocorde. Cette recherche s’appuiera sur les 
compétences des organismes de prospection (Midi 
Pyrénées Expansion, C.C.I., AGATE, C.M…) ainsi que 
sur les réseaux relationnels locaux qu’il sera nécessaire 
d’identifier et d’aider à se structurer, car les entreprises 
existantes ont un rôle important à jouer dans la création 
et la venue de nouvelles entreprises. 
Le territoire doit être attractif pour les entreprises 
extérieures mais il doit aussi favoriser la détection et le 
développement des projets endogènes. 
Des zones d’activités devront être créées : 

- en prenant en compte les besoins endogènes et 
exogènes connus,  prévus ou prévisibles. 

- en construisant des équipements répondant aux 
critères d’insertion les plus efficaces et intégrant les 
facteurs techniques les plus performants en protection 
de l’environnement au moment de la réalisation 

- en spécialisant éventuellement les types d’activités à 
accueillir, afin de pouvoir mieux organiser la 
complémentarité et de trouver la meilleure efficacité 
en liant investissement / productivité / protection 
environnementale.  

Le pays et les collectivités doivent accompagner ce 
mouvement sans se substituer aux acteurs directs. Ils 
prendront en compte les choix des autres partenaires 
publics, en particulier ceux de la Région, dont la 
compétence économique est réaffirmée, ainsi que ceux 
du Département, dont la proximité est garante de la 
cohérence locale.

 
 

�  Sous mesure n° 20 - Impliquer la société civile aux  projets de territoire  
Pour encourager la participation citoyenne, il faut 
favoriser l’implication de la société civile aux projets de 
territoire mobilisateurs et fédérateurs, en la considérant 
comme une ressource et en utilisant ses compétences. 

Pour cela, il est nécessaire de conduire des actions 
d’information et de communication auprès de la 
population devant s’établir à double sens, de façon 
ascendante et descendante. 
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�  Sous mesure n° 21 - Doter le territoire d’outils et  de réseaux de communication adaptés aux besoins  
L’utilisation en milieu de peuplement diffus des moyens 
de communication fondés sur la télématique est 
essentielle. 
Il s’agit donc de favoriser l’accès de tous aux nouvelles 
technologies sur l’ensemble du territoire pour une 
meilleure circulation de l’information et de la 
connaissance. Cela peut passer par l’extension de 
l’ADSL, la liaison par boucle hertzienne associée à la 
fibre optique 
L’utilisation des TIC (Technologies de l’Information et de 
la Communication) devra servir au développement des 
réseaux humains dans divers secteurs (économique, 
social, culturel…). 

Elle permettra de faciliter l’accueil d’activités en milieu 
rural, dans la mesure où les distances sont abolies, et les 
services rendus virtuellement plus proches. Ces outils 
d’aménagement doivent être une des priorités 
essentielles pour maintenir et améliorer les équilibres 
internes au Pays, tant sur le plan économique que social. 
Il est évidemment indispensable d’avoir en parallèle les 
moyens de sensibilisation, d’apprentissage et de 
formation à proximité, par des réseaux de points 
multimédia mis à disposition du public le plus large. 
(exemple: projet « cyber - base » Midi-Pyrénées), 
De même des actions de sensibilisation auprès des 
entreprises seront lancées.

 
�  Sous mesure n° 22 - Maintenir et développer les équ ipements et services publics, privés et associatifs  adaptés au 

territoire.  
Il s’agit de maintenir, d’améliorer et/ou de créer des 
services adaptés aux besoins de la population - 
nouveaux arrivants,  personnes âgées, adolescents et 
plus jeunes… 
Une réflexion globale sur les services et les équipements 
doit être conduite prenant en compte les problématiques 
de l’ensemble des zones du territoire. 
Ainsi, la mise en place de services et d’équipements dont 
la pérennité, la viabilité et la pertinence auront été 
démontrées, sera soutenue. Sera notamment prise en 
compte la répartition des structures collectives et 
individuelles en matière de services et la nécessité de 
favoriser la formation et les réseaux. 
La réalisation d’équipements scolaires, sportifs et 
d’animation devra s’appuyer sur des études de besoins 
communaux et intercommunaux, et être conçus pour 
répondre à l’évolution démographique. 
Il est ainsi nécessaire de favoriser et de faciliter l’apport, 
l’intégration et le maintien d’une population jeune en 
développant des mesures favorisant la petite enfance 
(crèches, garderies) et l’enfance scolarisée (activités 
périscolaires…) 

De même, le développement des établissements 
d’accueil de personnes âgées  devra être mené en liaison 
avec la politique d’aménagement du territoire conduite 
par le Conseil Général, et couvrir de façon rationnelle le 
territoire. Il devra prendre en compte la croissance 
importante du nombre de personnes âgées en 
maintenant le meilleur équilibre entre le maintien à 
domicile, qui devra être encouragé et facilité, et l’accueil 
en établissement. 
En matière culturelle, il faut favoriser la création 
d’équipements culturels à vocation spécialisée adaptés à 
la création et à la diffusion (arts vivants, musique, 
cinéma), s’appuyant sur une réflexion intercommunale 
afin d’éviter des déséquilibres (sur ou sous équipement ) 
liés à des distorsions de moyens et ne prenant pas en 
compte prioritairement les besoins réels de la population 
d’une zone suffisamment significative. 
Il faut favoriser le maintien, le développement et la mise 
en réseau du tissu associatif : il est essentiel en effet que 
la population prenne directement en main l’essentiel de 
l’utilisation des équipements, et soit un acteur 
déterminant dans la définition des réalisations mises en 
œuvre.



 90 

 
�  Sous mesure n° 23 - Favoriser la transmission pour le maintien et la diversité des activités agricoles , artisanales, 

commerciales en milieu rural  
Dans un souci de maintien de l’activité sur le territoire et 
des services de proximité, il conviendra d’anticiper, 
prévoir et soutenir la transmission des exploitations 
agricoles, des commerces, des entreprises artisanales, et 
de veiller à leur diversité. Les mesures de niveau local ou 
extra local pour faciliter la transmission d’entreprises 
seront utilisées et adaptées localement. 

La mise en place d’outils d’intervention par les 
partenaires (Chambres consulaires, Agence AGATE, 
collectivités départementale et régionale, Etat) devra être 
facilitée, par exemple, grâce à la création d’un 
observatoire complémentaire aux organismes existants et 
au développement d’outils spécialisés, telles les Maisons 
Communes de l’Emploi et de la Formation mises en 
œuvre dans le cadre de la politique du Conseil Régional.
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ORGANISATION, ANIMATION, SUIVI-EVALUATION 
 
 

dduu  PPAAYYSS  DDUU  NNOORRDD  OOUUEESSTT  DDUU  TTAARRNN  
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Le choix de réaliser essentiellement par les moyens  internes au Pays ; la réflexion, la rédaction et l a mise en 
forme de la Charte de Développement, document fonda teur comprenant le diagnostic territorial et le pro jet de 
développement durable du Nord Ouest du Tarn est sym ptomatique de la volonté et de l’attachement des 
acteurs de ce territoire, élus ou non, à : 
 
 
 ��� �  permettre aux habitants d’être acteurs et auteurs de l’évolution,  en gardant le contrôle des choix et des applications concrètes de ces 
choix. 
 
 
 ��� �  mettre en œuvre une démocratie participative  en associant de façon organique les responsables des différents vecteurs de 
développement, avec la création d’un Syndicat Mixte du Pays du Nord Ouest du Tarn associé à un Conseil de Développement représentatif des 
différents groupes socio-économiques actifs sur le terrain. 
 
 
 ��� �  constituer un ensemble de représentations  garantissant l’expression de la diversité des opinions, la cohérence des projets  et l’efficacité 
dans la prise de décision. 
 
 
 ��� �  organiser un processus de prise d’avis et de décis ion  permettant la maîtrise des délais et la cohésion entre collectivités à fiscalité 
propres, et porteurs de projets issus d’organismes professionnels, associatifs et privés. 
 
 
 ��� �  mutualiser et renforcer le potentiel d’ingénierie.  
 
 
 ��� �  développer les moyens d’animation et de communicat ion  pour accroître la cohésion géographique, accentuer le sentiment 
d’appartenance et diffuser les informations nécessaires à une connaissance partagée des orientations, des programmes et projets du Pays. 
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I - PERMETTRE AUX HABITANTS D’ETRE AUTEURS ET ACTEU RS DE L’EVOLUTION DU 
 

NORD OUEST DU TARN EN METTANT EN ŒUVRE UNE DEMOCRAT IE PARTICIPATIVE.  
 
 
 Les élus du territoire ont favorisé depuis le début  du processus de mise en place du Pays l’associatio n 
et la participation active des habitants qui l’ont souhaité : 
 
  ��� �  afin de « libérer la parole », les groupes de trav ail ont été constitués avec le souci constant de ne  pas donner aux 
« fonctions » des participants, y compris des élus,  un rôle déterminant. 
 
L’animation comme la rédaction des documents issus des séances de travail, tant pendant le diagnostic que lors de la phase de définition des axes 
de développement durable, ont été laissées à la fois aux techniciens mis à disposition par les collectivités territoriales, à l’initiative du processus, et 
aux membres volontaires de ces groupes. 
 
Afin de marquer dés l’origine cette volonté, les élus de l’association de Pays ont  décidé qu’il n’y aurait pas de collège d’élus au sein du futur Conseil 
de Développement : cela a permis de séparer les fonctions d’avis et de décision, et a donné à chacun un rôle clairement défini et complémentaire, 
réduisant à néant les risques de conflit tout en donnant aux différents acteurs capacité à faire entendre leurs analyses et propositions. 

 
Dans la continuité de cette démarche de développement local participatif, un mode de gouvernance du Pays a été proposé par les différents acteurs : 

 
 ��� �  Le Conseil de Développement  constitué à ce jour sera maintenu en l’état de façon transitoire jusqu’à 

la décision de création du Pays dans des limites reconnues. 
 
En concertation avec le Syndicat mixte de Pays les modalités de son fonctionnement définitif seront définies dès que l’existence du Pays dans un 
périmètre officiel aura été avalisée. 
Les élus du territoire ne siègent pas en tant que tels au sein du Conseil de Développement : cependant ils ne sont pas exclus en tant que 
représentants éventuels d’un organisme. 
 
En toute hypothèse le rôle du Conseil de développem ent au coté du Syndicat mixte sera celui que lui as signe la loi :  

- donner un avis sur toute décision liée à l’applicat ion de la Charte de Pays 
- assurer concurremment avec le Syndicat mixte le sui vi de la Charte 
- participer à l’évaluation des actions menées au sei n du Pays dans le cadre des orientations et des axe s de 

développement inscrits dans la Charte.  
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��� �  Des réunions conjointes entre le Syndicat Mixte et  le Conseil de Développement  du Pays du Nord 
Ouest du Tarn seront organisées régulièrement, afin d’échanger les informations, de connaître les évolutions et d’être 
destinataires des décisions prises au sein du Pays lors des grandes étapes de mise en œuvre de la Charte. 
 
En particulier des réunions, éventuellement ouvertes à la population, pourront être mises en place afin de compléter l’information diffusée par tout 
moyen adéquat et de permettre l’échange au sein d’un débat public. 
 
Ces temps de débats transversaux devront concourir progressivement à une meilleure cohésion entre les diverses composantes du Pays. 

 
 
 ��� �  Ces réunions pourront donner lieu à création d’ate liers de travail . Ouverts aux personnes 

volontaires, intéressées à l’émergence de propositions couvrant les besoins définis dans le cadre de la Charte, ces 
ateliers pourraient être organisés selon les cinq collèges constituant le Conseil de Développement, avec un objectif 
défini, dans un délai limité et sur des thèmes précis. 
 
Ces ateliers ne seront pas « institutionnalisés »  mais seront déterminants dans la capacité collective du Pays de donner la parole, à des moments 
divers, à différents participants motivés par une ou des questions pour lesquelles ils ont de particulières compétences ou un intérêt plus affirmé. 
La décision de créer ces ateliers sera prise après accord du Conseil de Développement et du Syndicat Mixte du Pays du Nord Ouest du Tarn. 
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II- LES ELUS, ORGANISATEURS DE LA NEGOCIATION ET OR DONNATEURS DE LA PROGRAMMATION . 
 
 
 ��� �  La participation des élus, au-delà de l’intégration volontaire aux groupes de travail et aux ateliers, condition 

nécessaire au bon déroulement de l’élaboration et de la construction des projets qui s’en suivront, se traduit par la création du 
Syndicat Mixte du Nord Ouest du Tarn. 
 

 ��� �  Le Syndicat mixte du Pays Nord Ouest du Tarn est composé des représentants des collectivités à fiscalité 
propre : Communes et Communautés de Communes constituent l’ossature administrative du territoire. 
 
Il travaille autant que de besoin avec le Conseil de Développement, dont la nature juridique définitive sera choisie en concertation avec les membres de ce 
dernier. 
 

 ��� �  le Syndicat Mixte du Pays a les fonctions suivantes : 
   
Ê gérer et mettre en œuvre le projet de territoire 
 
Ë représenter officiellement le Pays  
 
Ì  valider les propositions émanant des ateliers et groupes de travail, après avis du Conseil de Développement 
 
ÍÍÍ Í   assurer le suivi et l’évaluation des programmes et des projets dans le cadre de la mise en œuvre de la Charte. 
 
 ��� �  le cheminement d’un projet entraîne ainsi une participation et une implication la plus large possible à la 

décision finale, qui reste de la responsabilité des élus. 
Dans le souci de ne pas multiplier plus que nécessaire les étapes de concertation séparées, des réunions communes entre  le Syndicat mixte et le Conseil de 
Développement associé seront organisées, la réflexion menée côte à côte facilitant la concomitance  de l’approfondissement des projets et la concordance des 
positions aboutissant dans la mesure du possible à une identité de vue.  
Ainsi sera suscitée la diversité des opinions pour forger un regard partagé. 
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III - MUTUALISER ET RENFORCER LES MOYENS D’ANIMATIO N ET D’INGENIERIE 
EXISTANT  

 
  ��� � Les structures, publiques ou privées, doivent tendre à une harmonisation territoriale de leurs interventions. 
Intervenant de manière sectorielle ou transversale sur des territoires dessinés par l’Histoire et/ou l’opportunité des procédures d’incitation au regroupement 
intercommunal, elles peuvent, à partir de ces fondements, participer à l’émergence d’une nouvelle aire plus large, mieux coordonnée et plus efficace. 
 
Elles faciliteront ainsi les négociations à mener avec les partenaires traditionnels que sont la Région, le Département, l’Etat et l’Union Européenne. 
 
  ��� �  La mise en cohérence des interventions des organismes acteurs du développement du territoire ne sera 
profitable pour le Pays qu’avec une mutualisation des moyens d’ingénierie et d’animation existant. 

 
Les Communautés de Communes ont déjà su se doter de personnels – chargés de mission, animateurs, monteurs de dossiers … qui ont pris en grande partie en 
charge le travail d’animation des groupes de travail, d’élaboration et de rédaction des documents constituant la Charte. C’est à partir de cette réalité que le Syndicat 
Mixte du Nord Ouest du Tarn doit se doter des ressources humaines complémentaires, nécessaires à la mise en œuvre de la charte, mais aussi du SCOT ( Schéma de 
Cohérence Territoriale) de pays, ainsi que des techniciens indispensables à la constitution et à la réalisation des dossiers de Leader +, dont le territoire reconnu a les 
mêmes limites que le périmètre d’étude du pays Nord Ouest du Tarn. 

 
D’autres structures couvrent en tout ou partie le territoire, et peuvent participer à la mise en commun des compétences et des moyens : 

- pour l’économie, l’Agence Départementale de Développement AGATE, les compagnies consulaires, les structures de service public spécialisées 
(Ex. ANPE) 

- pour la formation, l’ADEFPAT, le GRETA, l’AFPA, ainsi que les établissements publics ou privés de formation initiale ou continue. 
- pour la Culture, les organismes départementaux – ADDA, ENMDT – mais aussi les associations qui ont su participer à l’élaboration de la Charte 

et nourrir la réflexion commune en s’appuyant sur les capacités d’expertise de certaines d’entre elles. 
- pour l’urbanisme et la cartographie, le SIG ( Service d’information Géographique) en cours de mise en place au niveau intercommunal pourra 

être élargi à celui de Pays. 
 
La mise en réseau des techniciens et responsables des structures de développement consolidera des équipes d’ingénierie aux compétences multiples et 
complémentaires. 
Cette concrétisation de la volonté de mutualisation ne pourra être efficace qu’avec l’appui administratif et financier des partenaires, en premier de l’Etat 
mais aussi de la Région et du Département. L’orientation du Conseil Régional, fortement engagé dans ce sens, est un facteur important du succès futur de la mise 
en place de structures endogènes. 
L’appel à des structures extérieures au pays sera également nécessaire : l’apport d’un œil extérieur est souvent facteur de dépassement de limitations locales et 
d’enrichissement de la réflexion sans obstacles préétablis par des habitudes internes. 
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IV - CONSTITUER UN PLAN DE COMMUNICATION ET D’ANIMA TION . 
 
 

Le débat, public ou interne, ne peut avoir d’impact réel qu’avec une diffusion massive de l’information. 
Le Pays doit donc mettre en place un plan d’information et de communication qui permet à chaque citoyen d’avoir une connaissance suffisante du fonctionnement 
du Pays, de ses compétences et de ses missions, de ses relations avec les collectivités locales ou avec les organismes acteurs du territoire. 
 

��� � L’expérimentation pendant l’élaboration de la Charte de divers moyens d’information et de participation  
( Journal du Pays, tiré à 38 000 exemplaires, relations avec la presse locale qui a répercuté les réunions et les débats des plénières ou des groupes de travail, comptes-
rendus exhaustifs des conseils à tous les élus…) a permis de commencer à construire les réseaux intégrant l’essentiel des sources d’information du territoire et leur 
mise en relation. 

 
��� �  D’autres possibilités restent ouvertes, en particulier avec la création d’un site Internet, en liaison avec les sites 

existants dans le pays, ainsi qu’avec la poursuite de réunions et de conférences publiques. 
 

Tous ces moyens doivent concourir à atteindre l’objectif de transparence et de démocratie participative qui a fondé l’organisation initiale, voulue par les 
élus et les participants, des travaux ayant abouti à la Charte du Pays. 

 
L’appui des structures internes au pays, en particulier les intercommunalités, sera un facteur déterminant du succès commun et de l’efficacité 
de cette volonté partagée, de faire de ce territoire, un espace dans lequel le rôle de chacun sera défini et assumé contractuellement. 
 
 

V – SUIVI ET EVALUATION CONTINUS  
 

Les participants à la fondation du Pays du Nord Ouest du Tarn souhaitent instaurer des relations étroites entre les différents acteurs du développement 
projeté. 
Avec la participation active des membres des structures institutionnelles – Syndicat mixte de Pays et Conseil de Développement – mais aussi avec les 
membres des groupes de travail associés, ils veulent s’engager dans le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre du projet du territoire : 
 

- par la définition d’indicateurs d’évaluation 
- par la mise en place de tableaux de bord du pays afin de mesurer les résultats de la mise en application des principes et l’efficacité des actions 

prévues par la charte et les contrats subséquents. 
- par la publication de l’état d’avancement des étapes successives, permettant les échanges nécessaires avec la population.  


